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Introduction générale  

Le développement des échanges internationaux s’inscrit dans une tendance historique 

longue : on a ainsi assisté à une forte croissance du commerce international au XIXème siècle 

du fait de la révolution industrielle, de la relative stabilité monétaire et des progrès importants 

dans les moyens de transport (chemin de fer et navires à vapeur). Au XXème siècle, hormis 

une période de repli dans l’entre deux guerre, la croissance du commerce international est 

supérieure à celle de la production, exprimée par le PIB. Ce mouvement d’ouverture 

internationale s’est accéléré notablement depuis ces cinquante dernières années. 

Les échanges internationaux se sont d’abord développés sous l’impulsion 

d’organisations internationales favorables au libre-échange, issues pour la plupart des accords 

de Bretton Woods (1944). C’est à ce moment, en effet, que sont créés le Fonds Monétaire 

international (FMI) et la Banque mondiale. Mais c’est surtout le GATT (general agreement on 

tariffs and trade) qui impose à partir de 1947 les règles du jeu en matière de commerce 

international ; il laisse la place à l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) en 1995. Les 

principes du GATT et de l’OMC sont relativement simples : il s’agit de développer la 

croissance mondiale grâce à une réduction des entraves au commerce et à une meilleure 

coopération internationale, mettant chaque pays sur un pied d’équité. 

A une époque où le commerce extérieur est l'un des impératifs vitaux pour la santé 

économique d'une nation, les acteurs de la scène internationale ; économique, commerciale et 

financière, se trouvent quotidiennement confrontés à des problèmes que créent les frontières 

parmi eux, il en est un qui constitue la charnière de toutes opérations internationales : les 

transactions et échange monétaire avec les divers facteurs de réglementation 

Toutefois, les marchés financiers, grâce à leurs réseaux d'agences et de 

correspondants, sont en mesure de fournir à leurs clients toutes les précisions nécessaires sur 

les entreprises étrangères. 

De nos jours l'activité des entreprises et des banques est de plus en plus orientée vers 

des échanges internationaux, Vu le nouvel ordre économique mondial (la Mondialisation). En 

effet, le développement des échanges internationaux, a eu comme conséquence la mise en 

place d'une gamme de moyens de paiement, et mode de financement adéquat pour le 

développement et le renforcement de ce dernier, car ces moyens de transaction constituent les 

paramètres déterminants et indispensables à tout échange commercial. 
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En raison de la concurrence qui ne cesse de s'accroître dans le commerce international, 

les exportateurs sont contraints, pour décrocher des marchés, d'offrir des conditions 

attrayantes à leurs clients, tant sur la qualité des produits, le niveau des prix, les délais de 

livraison, ainsi que sur les délais de paiement et autres avantages commerciaux. Dans ce 

cadre, les conditions de paiement qui constituent un des facteurs déterminants pour la 

concrétisation du contrat de vente internationale, doivent, au préalable, faire l'objet d'un 

examen approfondi afin de dégager des solutions de financement adaptées.  

C'est pourquoi des banques ont mis à la disposition de leurs clients différentes 

techniques de financement, ces derniers optent pour la technique et l'instrument qui leur 

conviennent le  mieux suivant plusieurs critères. 

Le souci principal pour le vendeur lors du choix du mode de paiement et d'assurer la 

sécurité du paiement sans négliger l'attractivité commerciale de son offre. De son côté, 

l'acheteur veut être rassuré sur la capacité de son fournisseur à satisfaire ses obligations (en 

terme de conformité de la commande et des délais de livraison). Le choix de l'instrument et de 

la technique de paiement constitue donc un élément de négociation entre le vendeur et 

l'acheteur.  

Problématique de la recherche 

C'est dans ce sens que s'inscris notre travail d'étude sur les moyens de financement des 

importations, plus particulièrement sur les techniques les plus utilisées par les entreprises dans 

le cadre de leurs transactions internationales, notamment la société ELECTRO-INDUSTRIES 

-d'AZAZGA au sein de laquelle nous avons effectué notre étude empirique. 

Afin de réaliser notre travail de recherche et de connaitre ses aspects théoriques et 

pratiques, nous avons jugé utile de poser notre problématique de recherche de la façon 

suivante: 

Dans l'optique de paiement des importations, quelles sont les meilleures techniques 

utilisées par l’entreprise Electro-Industries? 

Pour élargir notre champ d’analyse, nous avons soulevé les trois interrogations 

suivantes : 

-quels sont les instruments et les techniques de paiement dans le commerce extérieur?
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-quelles sont les divergences et les points communs existants entre les techniques de 

paiement des importations? 

      -comment se déroulent les opérations de remise et de crédit documentaires au sein de 

la société ELECTRO-INDUSTRIES D'AZAZGA?  

Choix du sujet   

Le choix de ce sujet de recherche a été dicté par l'importance grandissante des 

opérations du commerce international. En effet, l’échange entre nations est devenu une 

nécessité, puisque aucune nation ne peut prétendre satisfaire la diversité de ses besoins de 

façon autonome, et vivre en autarcie. 

Ce domaine de recherche étant riche et vaste, nous avons choisi d'en étudier une 

fraction, celle des techniques utilisées par les entreprises pour régler leurs importations. Ce 

domaine est lié directement à notre formation en finance d'entreprise. En traitant cette 

thématique, nous mettons donc en pratique nos connaissances théoriques à travers notre stage 

au sein de l'entreprise Electro-Industries d'Azazga. 

Objectifs du mémoire 

       Notre présente étude a pour objectif de: 

- Déterminer les différents instruments et techniques de paiement des importations 

utilisées par les entreprises dans le cadre de leurs transactions internationales. 

 - Mettre l'accent sur les différences existantes entre les techniques de paiement des 

importations. 

- Expliquer et analyser le déroulement des techniques choisies pour le paiement des 

importations au sein de l'E-I d'Azazga. 

Méthodologie de recherche 

 Pour répondre à la problématique posée précédemment, nous avons opté pour une 

méthode descriptive, nous allons donc procéder dans notre recherche de la manière suivante: 

Concernant le cadre théorique, nous allons consulter une bibliographie riche 

(ouvrages, mémoires ainsi que des sites internet...etc.). Cette dernière nous a permis de nous 

familiariser avec les concepts clés, de comprendre les spécificités du commerce international 
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et la complexité des techniques utilisés. 

Pour le cas pratique, nous allons expliquer le déroulement et analyser les techniques 

choisies pour le paiement des importations au sein de l'entreprise Electro-Industries d'Azazga, 

à travers la consultation de documents internes relatifs au commerce international. 

Structure du mémoire: 

Dans le souci de mener à bien notre présente recherche, nous avons structurés notre 

travail en fonction des données disponibles en trois chapitres comme suit : 

Dans le premier chapitre nous allons aborder les modes de règlement des importations 

à l’international; Ce chapitre sera consacré aux différents modes de financement des 

importations (instruments et techniques) ainsi que les critères pris en considération lors de 

leur choix. Le deuxième chapitre sera consacré aux techniques documentaires de règlement 

des importations de manière à en connaitre tous leurs aspects et enfin dans le dernier chapitre 

on va faire une réalisation empirique de la procédure d'une opération de crédit documentaire 

ainsi que de celle d'une remise documentaire au sein de l'entreprise Electro-Industries 

d'Azazga. 
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Introduction du chapitre I  

Il faut savoir qu’un instrument de paiement permet à son détenteur de payer un achat 

ou d’annuler une dette. Il peut prendre la forme d’un chèque, virement, lettre de change, billet 

à ordre.   

 La technique de paiement se définie comme étant la méthode utilisée pour mettre en 

place un processus de traitement de l’instrument de paiement pour s’assurer de son exécution 

ainsi que sa sécurité et on distingue deux types de techniques (documentaires et non 

documentaire) de paiement.  

Le choix de l’instrument et de la technique de paiement lors de l’élaboration des 

conditions et l’exécution du contrat de vente est important pour les transactions 

internationales, par ce que ce choix ne supprime pas, mais diminue les différents risques qui 

peuvent s’avérer dangereux pour la continuité de l’activité des parties contractantes. 

Ce chapitre se décompose en trois sections, dans la première section nous allons 

présenter la définition d’un instrument de paiement, les différents instruments de paiement, 

dans la deuxième section nous allons identifier les techniques de paiement utilisées pour le 

règlement des transactions internationales et enfin dans la troisième section nous allons citer 

les critères sur lesquels on se base pour choisir un instrument ou une technique et enfin 

présenter les risques auxquels se confronte un importateur ou un exportateur lors d’une 

transaction internationale.       
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Section 1 : les instruments de paiement des importations   

Dans la première section nous allons présenter les définitions, les mentions 

obligatoires, leurs circuits et enfin les avantages et les inconvénients de chaque instrument de 

paiement      

 1-1. Définition d’un instrument de paiement 

C’est un véhicule monétaire qui annule une dette, il s’agit de moyens que la banque 

met à la disposition  de ses clients pour leurs permettre d’effectuer ou d’encaisser des 

paiements sur leurs comptes, soit de monnaie divisionnaire (pièces de monnaie), fiduciaire 

(billet de banque) ou de monnaie scripturale (chèque, lettre de change, virement, billet à 

ordre)
1
.  

1-2. les types d’instruments de paiement  

Il existe trois types d’instruments utilisés pour le règlement des importations : 

1-2-1. Le chèque  

Nous allons présenter une définition du chèque, ses mentions obligatoires, ses types 

ainsi que son circuit de traitement  

a.Définition  

«  Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d’un 

bénéficiaire »
2
. 

C’est un mandat de paiement sur support par lequel le titulaire d’un compte appelé « 

tireur » donne l’ordre à son banquier appelé  « le tire » de payer un montant déterminé à 

prélever sur les fonds ou les crédits de titulaire à un bénéficiaire. 

Le chèque n’est jamais un instrument de crédit, mais il peut s’appuyer sur un découvert 

autorisé dans le cadre d’un crédit global d’exploitation. 

 

                                                           
1
www.billetdebanque.panorabanques.com   ( 15/10/2017) 

2
 Ghislaine Legrand et Hubert Martini, commerce international, gestion des opérations Import-export, édition 

DUNOD, paris 2008, p 128  

http://www.billetdebanque.panorabanques.com/
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b. Les mentions obligatoires  

Le code monétaire et financier impose le respect de six mentions obligatoires
3
 

- La dénomination du chèque  inséré dans le texte «  payer contre ce chèque… »   

- le mandat pur et simple de payer une somme d’argent déterminée en lettre et en 

chiffre  

- le nom  de celui qui doit payer  (la banque) 

- lieu de paiement 

- date et lieu de création 

- signature manuscrite de celui qui émit le chèque (tireur) 

c.Les différents types de chèques  

 chèque de banque  

Le tireur est la banque sur ses propres caisses, par le débit du compte de son client. Il 

offre une garantie supérieure d’encaissement sans incident dans la mesure où, émettant le 

chèque, la banque s’est immédiatement couverte en prélevant le montant sur le compte de son 

client
4
. 

 le chèque d’entreprise  

Émit par le titulaire du compte (l’acheteur importateur) appelé « tireur » sur une 

banque appelée « tirée » au profit du « bénéficiaire » (le vendeur, l’exportateur). Il peut, pour 

offrir plus de garantie, être certifié. C’est-à-dire que la banque appose sur le chèque un visa 

attestant qu’il existe une provision jusqu’à l’expiration du délai de présentation. 

 

 

 

                                                           
3
 Stéphane pied lièvre, instruments de crédits et de paiement, 2eme édition France, DALLOZ, page229 

4
 Ouvrage collectif, Exporter, pratique du commerce international, 25eme édition Foucher, Paris- février 2016p 

346  
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d. Le circuit de traitement des chèques étrangers 

Nous allons essayer d’expliquer à travers ce schèma le circuit suivi par un chèque à 

l’étranger  

Schéma N° 01 : le circuit de traitement des chèques étrangers  

 

 

Source : Ouvrage collectif, Exporter, pratique du commerce international, 25eme 

édition Foucher, Paris- février 2016p 347 

L’émission du chèque est à l’initiative de l’importateur (acheteur). Il rédige le chèque 

sur un support papier et l’envoi à l’exportateur par voie postale, Ce dernier après la réception 

et la vérification du chèque, le transmet à sa banque.  Le chèque étranger ne peut être pris en 

charge par le système national de compensation, il doit être renvoyé dans le pays du tireur. Le 

correspondant de la banque de l’exportateur se chargera de la présentation à l’encaissement 

dans le système de compensation du pays d’émission du chèque. 

 Après encaissement du chèque, les opérations comptable entre et dans les banques, se 

feront par voie électronique. 

 Le circuit est très complexe par ce qu’il dépend de l’organisation du système de 

paiement dans le pays de l’acheteur. 

 

 

 1. Envoi du chèque 

2. Présentation  

du chèque 

3. Retour  du chèque 

5. Débit du compte 

6. Virements entre banques 

7. Crédit au 

bénéficiaire 
Banque  

de l’acheteur 

Banque 

correspondante 

Exportateur 

Vendeur 

Banque de 
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Importateur 
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      e. Avantages et inconvénients du chèque 

Tableau N°01 : avantages et inconvénients du chèque  

      Les avantages et les inconvénients du chèque sont comme suit : 

Avantages du chèque Inconvénients du chèque  

-Il est   

        -  -Très répandu et peu couteux pour le tireur. 

        -  -Le chèque de banque apporte une grande  

 sécurité de paiement. 

 

 

       -   -Risque de change si le chèque est établi en 

Enen  devises. 

-Le temps d’encaissement du chèque n’est 

pas maitrisé. 

-les frais d’’encaissement sont élevés. 

-le chèque peut être sans provision, et les 

recours varient d’un pays à un autre. 

 

 

 

 

         Source : Didier-pierre Monod,  « moyens et techniques de paiement international », Edition 

Eska, France, octobre 2007, p 83 
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           1-2-2. Les effets de commerce  

           1-2-2-1. Définition 

C’est un ordre écrit donné par un créancier (appelé tireur) à un débiteur (tiré) de payer 

une somme d’argent à un bénéficiaire (le porteur). Il s’échange et permet de partager la 

garantie de paiement car il n’est pas lié à un compte bancaire
5
.  

 Il existe deux formes d'effets de commerce; la lettre de change dite également traite, et 

le billet à ordre. Ils ont exactement les mêmes caractéristiques à une différence près: 

 La lettre de change est émise par l'exportateur bénéficiaire du paiement. 

 Le billet à ordre est émis par l'importateur qui promet le paiement. 

1-2-2-2. La lettre de change 

 a. Définition 

La lettre de change est un effet de commerce transmissible par lequel une personne 

appelé l’exportateur (tireur) donne l'ordre à une autre personne (le tiré) ou à son représentant 

(son banquier) de lui payer une certaine somme déterminée
6
 

b. Les mentions obligatoires 

Les mentions suivantes doivent obligatoirement figurer sur la lettre de change
7
 : 

- La dénomination  "lettre de change" ; 

- Le mandat de payer le montant inscrit ; 

- Le nom du tiré ; 

- L'indication de l'échéance, c'est-à-dire que la lettre de change peut être payable: 

 A vue, dès sa présentation au paiement ; 

 A date fixe; à une date précise ; 

 A délai de vue, à partir de la date d'acceptation ; 

 A délai de date, après un délai qui part du jour de création; 

                                                           
5
www.banqueooreka.fr (16/10/2017) 

6
 Ouvrage collectif, Exporter, op.cit. page 349 

7
 Stéphane pied lièvre, op.cit., p 59 

 

http://www.banqueooreka.fr/
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- Le nom de celui auquel ou à l'ordre duquel le paiement doit être fait ; 

- L'indication de la date et du lieu où la lettre est créée ; 

- Celle du lieu où le paiement doit s'effectuer ;    

- La signature de celui qui émet la lettre dénommé tireur et un timbre fiscal. 

c. Les garanties de la lettre de change 

 L'ordre donné par l'exportateur de payer à une certaine échéance ne garantit 

évidemment pas le paiement. Pour augmenter la sécurité d'un paiement par une lettre de 

change, on recourt aux deux dispositions suivantes
8
: 

 La lettre de change acceptée 

L'acceptation est une opération par laquelle le tiré (le débiteur), en signant la lettre de 

change en bas et à gauche, accepte la somme due. Il reconnait ainsi sa dette et ne peut plus se 

dédire. 

 L'acceptation n'augmente pas réellement la sécurité de l'exportateur, elle peut faciliter 

la mobilisation de la créance auprès d'un établissement financier. 

 La lettre de change avalisée 

 La lettre de change est avalisée lorsqu’un tiers extérieur à la transaction s'engage à 

payer en cas de défaillance de l'acheteur. 

 L'aval d'une traite par un banquier est une garantie donnée à son client à l'égard de son 

fournisseur au cas où il se trouverait dans l'impossibilité financière de payer cette traite à 

l'échéance en contrepartie d'intérêts. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
8
 Ouvrage collectif, Exporter, op.cit. p 349 
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d. Le circuit de la lettre de change 

Dans ce schéma nous allons expliquer la circulation d’une lettre de change  

Schéma N° 02 : le circuit de la lettre de change  

 

 

 

Source : Ouvrage collectif, Exporter, pratique du commerce international, 25eme 
édition Foucher, Paris- février 2016p 350 

  

 La banque transmet à son correspondant l’effet de commerce (la lettre de change) 

qui lui sera présenté à l’échéance afin d’être encaissé. Après l’encaissement les banques 

régleront leurs opérations par voie électronique.  
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e. Les avantages et les inconvénients de la lettre de change 

Tableau N° 02 : les avantages et inconvénients de la lettre de change 

     Avantages de la lettre de change     Inconvénients de la lettre de change 

Sont les suivants
9
 : 

- L'utilisation de la lettre de change est très 

courante entre entreprises 

- La traite émise par l'exportateur détermine 

précisément la date d'échéance 

- La lettre de change à une double fonction: 

de paiement et de crédit 

- L'exportateur peut demander l'aval de la 

banque de l'importateur 

 

Sont les suivants
10

 : 

- Une simple acceptation ne supprime pas le 

risque d'impayé 

- Le contexte juridique et fiscal varie d'un 

pays à l'autre 

- Le processus de traitement est long et 

complexe  

 

 

Remarque : 

 La lettre de change est un instrument apprécié et fréquemment utilisé dans les 

relations commerciales internationales, du fait de sa double fonction (de paiement et de 

crédit). Cependant les frais de traitement bancaire sont importants, supérieurs aux couts 

d'encaissement du chèque ou du virement. Ils couvrent souvent ceux de l'acceptation et du 

paiement ainsi que ceux du virement à l'échéance. 

 1-2-2-3. Le billet à ordre 

Nous allons en présenter la définition ainsi que les mentions obligatoires 

 1-2-2-3-1. Définition 

« Le billet à ordre est un écrit par lequel une personne appelée souscripteur (le 

débiteur, c’est-à-dire le client) reconnaît sa dette et s’engage à payer à une autre personne 

appelée bénéficiaire (le créancier, c’est-à-dire le fournisseur, ou un tiers désigné par lui) une 

certaine somme à une époque déterminée »
11

 

 

                                                           
9
 Ouvrage collectif,  Exporter, op.cit. p 351 

10
 Ghislaine Legrand et Hubert Martini, op.cit. p 130 

11
 LUC, BERNET Rolande, principe de technique bancaire, 25 éditions DUNOD, paris, 2008, p 255 
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1-2-2-3-2. Les mentions obligatoires 

Sont les suivantes :
12

  

  - La dénomination "billet à ordre" ; 

  - Le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ; 

  - L'indication de l'échéance ; 

  - Le lieu de paiement ; 

  - Le nom du bénéficiaire ; 

  - La date et le lieu de souscription ; 

  - La signature manuscrite du souscripteur ;  

Au plan international, le billet à ordre est très peu utilisé, car il est émis à l'initiative de 

l'importateur ce qui ne convient pas à l'exportateur qui préfère émettre lui-même une lettre de 

change. 

1-2-3. Le virement bancaire international 

 a. Définition 

« Le virement est un ordre donné par un acheteur (importateur) à son banquier de 

débiter son compte pour créditer celui du vendeur »
13

 

Le virement est un ordre écrit par lequel le titulaire d'un compte, donne ordre à sa 

banque de transférer par le débit de son compte un montant déterminé au crédit du compte 

d'un bénéficiaire. 

 

 

 

 

                                                           
12

Stéphane pied lièvre, op.cit. p 157 à 159 
13

 FRANCOIS Duphil, commerce international, édition Foucher, paris, 2002, p 135 



        Chapitre I : les modes de règlement des importations à  
l’international 

 

15 

b.La mise en place du virement international 

Pour le virement des fonds à l'étranger, les banques exigent de fournir un minimum de 

renseignement, et ont généralement des imprimés à cet usage. Ils comportent les mentions 

suivantes
14

: 

- Numéro du compte qui sera débité (le compte de l’importateur) 

- La somme (le montant de la facture) 

- La monnaie (code ISO de la devise) 

- La méthode du transfert (courrier, télex ou la méthode la plus rapide et pratique par message 

SWIFT) 

- Le nom du bénéficiaire (l’exportateur) 

-Son adresse (ville, pays) 

- La destination du virement (la banque de l’exportateur) 

- Le numéro de compte à créditer 

-Le motif du règlement (numéro de la facture) 

c. Les formes de virement bancaire international 

Le virement bancaire international se pratique sous trois formes: 

 Le virement par courrier 

Cet ordre de virement transite par la poste, on constate donc un décalage entre la date du débit 

du compte client et celle du crédit de celui du fournisseur. En effet, le compte du client est 

débité le jour même où l'ordre du virement est donné, alors que celui du fournisseur ne sera 

crédité qu'après plusieurs semaines. 

 

 

 

                                                           
14

Didier-pierre Monod, op.cit. p81 
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 Le virement pas télex 

Cet ordre de virement transite par un réseau de communication entre téléscripteurs, il est plus 

sécurisé et plus rapide que le virement courrier, son seul inconvénient réside dans le support 

papier, à cause du risque probable d'erreur de rédaction 

 Le Virement SWIFT: (Society for Worldwide Interbank Financial 

Telecommunication) 

C’est une méthode sécurisée pour le transfert d’argent à l’international, ce type de 

virement permet aux banques et aux établissements de paiement membres du réseau SWIFT
15

 

d’échanger des fonds et cela de manière rapide et sécurisée à l’échelle mondiale grâce au code 

propre à chaque transaction commercial. 

 Dans ce type de virement international, les banques utilisent ce réseau pour le transfert 

de message électronique normalisé véhiculé par Swift par ce qu’il est plus sécurisé
16

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
15

Le réseau SWIFT Réseau mondial de télécommunication du secteur financier lancé en 1973. Hautement 
sécurisé, disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, il assure les services de transmission de messages 
normalisés entre les différents acteurs du monde de la finance. 
16

 Ouvrage collectif,  Exporter, op.cit. p 343 
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d. Le circuit du virement 

A travers ce schéma nous allons essayer d’expliquer le circuit suivi par un virement 

international  

Schéma N°0 3 : le circuit du virement  

 

Source : Ouvrage collectif, Exporter, pratique du commerce international, 25eme 

édition Foucher, Paris- février 2016p 342 

L’importateur donne un ordre de virement à sa banque, cette dernière débite le compte 

de l’importateur par le crédit du compte de la banque de l’exportateur, et enfin la banque de 

l’exportateur crédite le compte de l’exportateur par le débit de la banque de l’importateur. 

Quand la banque de l’importateur n’a pas de relations avec la banque de l’exportateur, 

elle passe par son correspondant dans son pays.   

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Importateur               

débiteur 

Exportateur                       

créancier 

 Banque                              

de l’importateur                

Banque                               

de l’exportateur 

Correspondant de   la 

banque de l’importateur 

1. Ordre de virement 

2. Transmission électronique 

3. Avis de crédit 
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 e. Les avantages et les inconvénients du virement international 

Tableau N° 03 : les avantages et les inconvénients du virement international  

     Avantages du virement international Inconvénients du virement international 

Sont les suivants
17

 : 

- les transferts sont sécurisés 

- le virement est rapide dans les cas de 

virements Télex et SWIFT 

- le cout est peu élevé et son utilisation facile 

- le système fonctionne 24h/24 

Sont les suivants
18

 : 

- le virement par courrier est lent et dépend 

des délais de la poste 

- l'initiative du virement appartient à 

l'acheteur, le vendeur supporte le risque de 

non-paiement 

- le virement n’est pas un support de crédit 

 

Section 2: Les techniques de paiement internationales 

Dans cette section nous allons définir la technique de paiement en général, 

internationales en particulier, à savoir les techniques documentaires, et non documentaires 

ainsi que le processus de paiement. 

2-1. Définition de la technique de paiement 

La technique de paiement concerne les méthodes utilisées pour que le paiement puisse 

être réalisé. Elles sont rattachées à l’organisation et à la sécurité du règlement ainsi qu’à la 

vitesse avec laquelle il sera réalisé. Grace à ces techniques l’exportateur est certain d’être 

payé, et l’importateur de prendre possession de la marchandise en contrepartie d’un 

instrument de paiement
19

.  

2-2. Les techniques de paiement internationales 

On peut classer les techniques de paiement internationales en deux catégories, les 

techniques non documentaires à savoir l’encaissement simple et documentaires de règlement 

internationales, à savoir la remise et le crédit documentaire. 

 

                                                           
17

 Ghislaine Legrand et Hubert Martini, op.cit. p129 
18

 Ouvrage collectif, Exporter, op.cit. 345 
19

www.comprendrelespaiements.com (12/11/2017) 

http://www.comprendrelespaiements.com/
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2-2-1.Les techniques non documentaires 

         Avec ces techniques l'exportateur n'est pas tenu de remettre les documents destinés à 

prouver qu'il a rempli ses obligations à la banque. 

2-2-1-1. L'encaissement simple 

 a. Définition  

"Lorsque un exportateur demande à son client de régler sa créance au vu de la facture, 

le terme "d'encaissement simple" ou plus souvent de "paiement sur facture" est employé.                              

La sécurité de ce mode de paiement est évidemment très faible. L'exportateur exécute la 

prestation, livre les produit et laisse à l'acheteur la maitrise du processus de paiement ».
20

 

 Dans cette technique l’importateur peut utiliser le virement, le chèque ou la lettre de 

change comme moyen de paiement. 

Ici, les intervenants sont l’exportateur ; qui s’occupe de l’expédition des marchandises 

et de l’envoie de la facture à l’importateur. Ce dernier reçoit la marchandise et paie la facture 

à la date convenu. 

b. Le moment de paiement 

Dans cette technique on a deux manières de règlement :  

 Acompte à la commande : c’est une avance partielle du montant du contrat que 

l’acheteur verse au compte de son fournisseur, cela marque l’engagement des 

deux parties. 

 Le paiement avant expédition : quand un importateur veut impérativement 

recevoir les marchandises, mais présente des risques de non-paiement, 

l’exportateur exige qu’il se soumette à la condition de paiement avant expédition.       

 

 

 

 

                                                           
20

 Ouvrage collectif, Exporter, op.cit. p 352 
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c. Les risques de l’encaissement simple 

Cette technique présente des risques pour l’exportateur comme pour l’importateur :
21

 

L‘exportateur dans cette technique se confronte à deux types de risques, un risque  

commercial et un risque politique. 

Le risque commercial peut s’agir d’une défaillance du débiteur ou d’un dépôt de bilan. 

Le risque politique est lié au degré de stabilité du pays ainsi qu’à la politique exercée 

pour le transfert des fonds.  

 L’importateur est confronté à deux types de risques également à savoir le risque d’une 

livraison non conforme à la commande ainsi qu’une livraison hors délais. 

Remarque : 

 Dans la technique de l’encaissement simple c'est le client qui garde l'initiative du 

règlement. Cette technique est donc souvent à déconseiller car l'exportateur ne conserve pas la 

maîtrise du paiement, sauf s'il adjoint à sa facture une lettre de change. 

2- 2-1-2. Le contre remboursement 

 a. Définition  

  "Cash on delivery" en anglais, ce mode de paiement requière un intermédiaire 

particulier(le transporteur), qui se charge au moment de la livraison de remettre à 

l'importateur les documents de la transaction (bon de livraison et facture) pour encaissement. 

La marchandise ne sera délivrée que contre paiement
22

. 

 b. Les intervenants du contre remboursement 

 L’expéditeur remet la marchandise au transporteur et, lui précise le montant et le 

moyen de paiement qu’il doit avoir en échange de la remise des marchandises 

 Le transporteur doit s’assurer de l’exécution de la mission donnée par l’exportateur. 

En cas de non-respect des recommandations de l’exportateur, le transporteur est tenu 

personnellement comme responsable du paiement de la transaction     

 

                                                           
21

Didier-pierre Monod, op.cit. p102 
22

www.glossaire-international.com  (20/09/2017) 

http://www.glossaire-international.com/
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 L’importateur doit récupérer les marchandises auprès du transporteur et régler la 

facture comme convenu.  

Remarque : 

Le refus de réception des marchandises, le risque commercial du chèque sans 

provision ainsi que le risque politique de non-transfert des fonds encaissés ne sont pas 

garantis par le paiement contre remboursement
23

.  

 2-2-1-3. Le compte à l'étranger 

 a. Définition 

 C'est une technique de paiement très intéressante, utilisée lorsque la banque de 

l'entreprise dispose d'une filiale ou d'une succursale à l’étranger, dans un pays vers lequel elle 

exporte ou du quel elle importe couramment et pour des sommes importantes. Cette dernière à 

la possibilité d’y ouvrir un compte afin de réduire le montant des commissions liées aux 

rapatriements  

 Cependant, l'ouverture d'un compte à l'étranger entraine des frais de tenue du compte 

et un mouvement minimum est souvent requis pour amortir ces frais. 

 2-2-2. Les techniques documentaires 

Les techniques documentaire présentent une sécurité pour les parties contractante, par 

ce que ces dernières sont tenues de présenter des documents qui doivent être conforme. On 

distingue deux types de techniques documentaire : 

2-2-2-1. La remise documentaire 

a. Définition  

  Appelée également "encaissement documentaire", c'est une technique de paiement par 

laquelle l'exportateur mandate sa banque pour qu'elle ne remette les documents nécessaires à 

l'acheteur que contre le paiement ou la remise de l'instrument de paiement qui servira de 

support de paiement.  

 

                                                           
23

Didier-pierre Monod, op.cit. p 105 
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 « Elle est basée Sur la fiabilité du réseau bancaire, et utilisée pour des transactions 

d’un montant modéré. Elle est souvent utilisée dans le cadre des premières affaires entre 

nouveaux partenaires »
24

 

Deux types de remises documentaires existent. Premièrement, les Documents contre 

paiement (D/P) c’est une remise contre paiement où l'importateur paie au comptant (chèque, 

virement) et en contrepartiereçoit les documents qui lui permettent de récupérer les 

marchandises. Deuxièmement, les Documentscontre acceptation (D/A) c’est une remise 

contre acceptation, où la banque ne remet les documents que contre acceptation d'une lettre de 

change.
25

 

Que ce soit documents contre paiement ou documents contre acceptation la banque 

n’apporte aucune garantie pour ses clients. 

 2-2-2-2. Le crédit documentaire 

 a. Définition  

 A cause de l’éloignement géographique les acheteurs et les vendeurs ne se 

connaissement pas, donc la confiance n’existe pas entre eux, pour réaliser une transaction les 

entreprises ils ont recours au crédit documentaire
26

.  

En effet, la banque s'engage sur instruction de son client à régler à un tiers exportateur, 

le « bénéficiaire », dans un délai déterminé, via une banque intermédiaire (ou banque 

notificatrice) un montant déterminé contre la remise de documents strictement conformes 

justifiant la valeur et l'expédition des marchandises. Le crédit documentaire se compose de 

deux types :  

-Le crédit documentaire irrévocable, qui comprend l'engagement ferme de la banque 

émettrice d'honorer, pour le compte de l'importateur, les documents remis en conformité avec 

les termes et conditions du crédit. Il ne peut être annulé ou modifié sans l'accord de toutes les 

parties. Il couvre donc le risque commercial (défaillance de l'acheteur), mais pas les risques 

pays et/ou banque (risque de non transfert ou défaillance de la banque de l'acheteur). 

 

                                                           
24

Didier-pierre Monod, op.cit. p 105 
25

Annick Busseau, Stratégies et techniques du commerce international - édition Masson - Paris 1994 - p 2O1 
26

Ghislaine Legrand et Hubert Martini, op.cit. p 134 
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-Le crédit documentaire irrévocable et confirmé, qui est un engagement irrévocable de 

la banque émettrice, la banque confirmatrice s'engage à payer au bénéficiaire le montant des 

documents reconnus conformes, même en cas de survenance d'évènements politiques ou 

économiques dans le pays émetteur ou de défaut de paiement de la banque émettrice. Il offre 

donc au vendeur une sécurité optimale en couvrant les risques commerciaux, pays et 

banque
27

.  

2-2-2-3.Lettre de crédit stand-by 

 Ce n’est pas une technique de paiement c’est un contrat financier indépendant du 

contrat commercial. Une garantie donnée par la banque pour payer le bénéficiaire dans le cas 

où l’importateur est dans l’incapacité d’honorer son engagement, cette méthode est souple, et 

peu couteuse
28

. 

Elle est simple et garantie le vendeur quand celui-ci respecte ses engagements et 

crédibilise l’acheteur 

Souple quand le vendeur transmet directement les documents à l’acheteur, et que ce 

dernier honore son engagement de payer. L’acheteur donc gagne du temps dans les formalités 

de dédouanement 

Ce moyen est peu couteux du moment que le donneur d’ordre ne paie que les frais 

d’émission et une commission de risque pendant la durée de vie de la lettre stand-by. Le 

vendeur ne paiera quant à lui que si cette lettre stand-by est confirmée (une commission de 

confirmation) 

Cette lettre stand-by permet de couvrir des expéditions successives si les termes de 

paiement le permettent
29

 

 

 

 

2-3. Le processus de paiement   

                                                           
27

www.sociétégénérale.fr (espace entreprise)( 25/11/2017) 
28

www.glossaire-international.com ( 11/11/2017) 
29

www.credit-cooperatif.coop (11/11/2017) 

http://www.sociétégénérale.fr/
http://www.glossaire-international.com/
http://www.credit-cooperatif.coop/
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Schéma N° 04 : le processus de paiement 

Source : Ouvrage collectif, Exporter, pratique du commerce international, 25eme 

édition Foucher, Paris- février 2016p 352 

Ce schéma défini l’instrument de paiement comme étant le support de paiement, et la 

technique comme moyen de traitement de ce dernier. Les trois principales techniques sont 

classées dans ce schéma selon le degré de sécurité allant de la technique la moins sécurisée 

(encaissement simple) à la technique la plus sécurisée (crédit documentaire). 

Section 3: Le choix de l'instrument, de la technique de paiement et les 

risques liés au paiement des transactions internationale  

Le choix de l'instrument et de la technique de paiement est dicté par les soucis de 

sécuriser le paiement, cette préoccupation s'impose de manière différente selon le contexte de 

la transaction.et aussi les risques qui sont vu différemment par l’exportateur et l’importateur 

3-1. Le choix de l’instrument et de la technique de paiement 

Afin de choisir un instrument ou une technique de paiement, cinq facteurs essentiels 

sont  pris en compte par les parties contractantes (l’exportateur et l’importateur)
30

 : 

3-1-1. La sécurité pour le vendeur et pour l'acheteur 

 Du point de vue de l'exportateur, la sécurité du paiement est le facteur déterminant du 

choix de l'instrument et de la technique de paiement. 

 

 Cependant, la maitrise des dates et la qualité de l'information transmise à travers les 

                                                           
30

 Ouvrage collectif, Exporter, op.cit. p 369 à 371 

L’instrument de paiement: le support de paiement 

 

La technique de paiement: le traitement du support  

 

  
  

 

 

 

 

Encaissement                     

simple Remise                        

documentair

e  

Crédit               

documentaire 

Sécurité faible Sécurité élevée 



        Chapitre I : les modes de règlement des importations à  
l’international 

 

25 

documents apporte à l'acheteur donneur d'ordre un instrument de contrôle de l'ensemble du 

processus logistique qui accompagne l'opération. L’exportateur dispose de cet argument pour 

convaincre un acheteur hésitant à accepter un paiement par crédit documentaire, en 

contrepartie l'exportateur bénéficie de la garantie de paiement donnée par la banque si les 

documents sont conformes.En remise documentaire quelle que soit la diligence de 

l'exportateur, l'acheteur qui ne lève pas les documents contrôle l'achèvement du processus 

logistique et le paiement. La prise de risque est souvent excessive pour l'exportateur. 

 Avec les techniques de paiement, une partie du processus de paiement est transférée 

aux banques. La réalisation des transferts de fonds dépend donc également des autorités 

monétaires et politiques nationales, en cas de risques pays ou bancaire avérés, la demande 

d'ouverture d'un crédit documentaire irrévocable et confirmé s'impose. 

3-1-2. L'acceptabilité commerciale 

Acheteur et vendeur sont plus ou moins familiarisés avec tel ou tel instrument ou 

technique de paiement. 

 Exiger dans une offre commerciale un paiement par crédit documentaire est un signal 

d'absence de confiance envoyé à l'acheteur potentiel. La notoriété d'un client, la qualité de sa 

signature, sa reconnaissance international, son évaluation par une agence spécialisée... 

rendront commercialement difficilement acceptable la demande de paiement avant expédition 

ou par crédit documentaire. 

 3-1-3. Le cout pour le vendeur et pour l'acheteur 

 Le cout des techniques dépend de la lourdeur des traitements administratifs et de la 

prise de risque des banques intervenantes. 

 Une technique de paiement couteuse pour l'acheteur diminue la compétitivité de l'offre 

commerciale, elle devra être compensée par un avantage en termes de prix d'offre. 

 

 

 3-1-4. La fiabilité 

 Un processus de traitement fiable du paiement garantit un crédit rapide du compte 
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bancaire du vendeur suivant un délai connu à l'avance. Le délai entre le moment ou 

l'importateur décide de payer et celui où le compte bancaire de l'exportateur est crédité,  

dépend de facteurs extérieurs à la relation commerciale. L'instrument et la technique de 

paiement seront donc évalués en fonction de leur sensibilité à certains paramètres 

d'environnement à savoir les délais postaux, l'organisation du système bancaire, la quantité du 

traitement des informations qui allongent ou au contraire raccourcissent les délais.  

3-1-5. Les contraintes réglementaire 

 Il arrive que les états, pour mieux suivre les opérations commerciales et les flux de 

devises, imposent ou interdisent l'usage d'un instrument ou d'une technique de paiement. Ces 

mesures ont en général un caractère temporaire. 

3-2.Les risques liés au paiement d’une transaction internationale  

On réalisant une transaction internationale l’importateur et l’exportateur se confrontent 

à plusieurs risques, leur prise en considération lors de l’élaboration du contrat permet d’en 

minimiser les conséquences. Ces risques sont les suivants :
31

  

3-2-1. Les risques encourus par l’importateur 

L’importateur est confronté à trois types de risques ; commerciaux, financiers et 

politiques. 

Les Risques commerciaux se manifestent soit par une interruption du marché  

(défaillance du vendeur, règlement judiciaire), le non-respect du contrat commercial 

(mauvaise qualité de la marchandise, les quantités, livraison partielles  les délais d’expédition, 

l’origine de la marchandise, les conditions sanitaires, conditions de transport et l’assurance) 

ou par la fraude (mauvaise qualité intentionnelle, faux documents, fausse déclaration de 

poids...etc.). 

L’importateur est soumis aussi à des risques financiers ; dont le non remboursement 

des acomptes, modification des  unilatérales des conditions de vente, conditions et délais de 

paiement, augmentation unilatérale du prix de vente, obligation de paiement. 

Il encourt également des risques politiques (guerre interne ou externe, rupture des 

relations économiques, embargo, blocage d’avoir…etc.).  

                                                           
31

Didier-pierre Monod, op.cit. p 65-66 
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3-2-2. Les risques encourus par l’exportateur 

Pour l’exportateur les risques commerciaux se résument, au risque d’interruption du 

marché et au risque économique. 

L’exportateur est également soumis à des risques financiers (défaut de paiement, 

défaillance du débiteur et défaillance judiciaire).   

 Il encourt aussi des risques politiques ; à savoir le risque de guerre (interne ou externe, 

les mises sous séquestres,... etc.), et au risque de non-transfert de fonds en devises (cessation 

de paiement, déficit de la balance de paiement, ruptures des relations économiques…etc.). 
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Conclusion du chapitre I 

Dans ce premier chapitre, nous avons essayé d’apporter les informations les plus 

importantes en ce qui concerne les instruments et les techniques dont disposent les entreprises 

pour régler leurs transactions à l’international, et mettre en évidence les critères qu’elles 

prennent en considération pour le choix de la techniques et de l’instrument de paiement les 

plus avantageux. 

 En raison de l’ampleur qu’a prise le commerce international, les banques se sont 

efforcées de faciliter les échanges internationaux, en offrant des moyens et techniques de 

paiement qui répondent au mieux aux attentes de leurs clients. 

L’instrument de paiement est la forme matériel qui sert de support de paiement, les 

techniques de paiement englobe l’ensemble de ces instruments (le chèque, le virement 

international, les effets de commerce) et donc la sécurité de la transaction se base sur le choix 

de la technique de paiement (l’encaissement simple, la remise documentaire et le crédit 

documentaire). 

Entre l’encaissement simple, la remise documentaire et le crédit documentaire le degré 

de sécurité est croissant. L’encaissement simple représente la technique la moins sécurisé, le 

crédit documentaire quant à lui représente la technique la plus sécurisée. 

Dans le chapitre qui suit on va se pencher plus en profondeur sur les deux techniques 

les plus répondues et les plus utilisées, à savoir la remise et le crédit documentaire, et établir 

un tableau comparatif entre ces deux dernières.  
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Introduction du chapitre II 

 Pour répondre aux exigences des exportateurs et des importateurs qui ont pour 

objectif de sécurisé les échanges commerciaux internationaux afin de se prémunir des 

différents risques qui peuvent subvenir à différents moment de la réalisation de la transaction 

les banques proposent différentes techniques dont les techniques documentaires. Chacune 

d'elles présente un degré de sécurité différent ainsi qu’avantages et inconvénients propres à 

elles.          

 Les entreprises qui importent ou exportent des marchandises à l'étranger, recourent 

généralement  aux techniques bancaires de paiement internationaux, car elles sont considérées 

comme étant les moyens de paiement et de financement les plus pratique dans  les échanges 

internationaux. Parmi ces techniques, « le crédit documentaire » ainsi « la remise 

documentaire » qui constituent des garanties efficaces pour le vendeur qui veut s'assurer de 

l'encaissement du produit de ses ventes et pour l’acheteur qui souhaite s'assurer de la bonne 

qualité du bien ou du service acheté avant tout règlement financier. 

Ce chapitre se décompose en trois sections, dans la première,  nous allons apporter de 

manière plus détaillée les concepts qui composent la technique de la remise documentaire à 

savoir sa définition, son cadre juridique, les différents intervenants, le bordereau d’instruction 

bancaire, son fonctionnement, ses documents et ses avantages et limites. Dans la deuxième, 

nous allons approfondir aussi les concepts du crédit documentaire à savoir la définition, son 

cadre juridique, ses intervenants, son fonctionnement, ses documents, ainsi que ses avantages 

et limites. Et enfin dans la dernière section nous allons présenter sous forme d’un tableau les 

différences existantes entre la remise et le crédit documentaires.  
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Section 1 : la technique de la remise documentaire 

  Dans cette partie nous allons approfondir les notions de la remise documentaire ou 

l’encaissement documentaire en mettant l’accent sur son cadre  juridique, les différents 

intervenants, le bordereau d’instructions bancaires, son fonctionnement ainsi que ses 

avantages et ses limites. 

1-1. Définition 

Selon Luc BERNET-ROLLANDE : 

        « Il s’agit de l’opération par laquelle un exportateur charge son banquier de remettre à 

son client importateur les documents permettant le retrait de la marchandise en contrepartie 

d’une acceptation de traite ou du paiement. Il ne s’agit donc pas d’un crédit mais d’un 

service »
1
. 

« L’expression « encaissement documentaire » s’entend pour un encaissement de 

documents commerciaux qu’ils soient accompagnés ou non de documents financiers. »
2
 

La remise documentaire consiste pour le vendeur d’exiger de sa banque qu’elle ne 

remette les documents nécessaires à la transaction que contre le paiement ou la remise d’un 

instrument de paiement  (lettre de change par exemple) qui servira de support de paiement. 

 Cette technique assure à l’exportateur une meilleure sécurité qu’un simple paiement 

contre facture ou contre remboursement car les documents obligatoires pour retirer la 

marchandise et la dédouaner sont remis à la banque de l’exportateur (banque remettante) et ne 

doivent surtout pas être envoyé avec la marchandise. Il existe deux types de remise 

documentaire :  

  -documents contre paiement D/P : cette technique donne une sécurité à 

l’exportateur, parce que les documents ne seront remis à l’importateur par sa banque que 

contre paiement immédiat. 

En effet, la banque présentatrice prévient l’importateur dès l’arrivée des documents, et l’invite 

à payer au plus vite. 

                                                           
1
Luc BERNET-ROLLANDE, Economie et techniques bancaires III et droit bancaire, ,   3°édition, DUNOD 1991, 

p113 
2
 Didier-pierre Monod, op.cit.  p110 
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  Généralement, l’importateur attend l’avis d’arrivée des marchandises, vérifie la 

fiabilité des documents reçus avant de se risquer à payer. Cependant, il n’est pas autorisé à 

vérifier et contrôler la qualité de la marchandise sauf avec une autorisation du vendeur.
3
 

  -documents contre acceptation D/A : « ils sont remis à l’importateur contre son 

acceptation d’un effet  de commerce. Le vendeur accorde à l’acheteur un délai de paiement et 

ne reçoit à titre de garantie que l’acceptation du tiré qu’il fera valoir à l’échéance. Il supporte 

par conséquent le risque de paiement »
4
 

Elle est utilisée quand les dates de paiement sont repoussées de 30, 60, 90 jours ou 

plus. L’acheteur reçoit la marchandise avant la date effective de paiement, il peut donc 

revendre et rembourser sa dette avec les bénéfices dégagés. 

 Pour se prémunir d’un risque de non-paiement, l’exportateur peut exiger de son client 

une caution de la banque présentatrice (banque de l’importateur), sous forme d’un aval de 

banque (signature de la lettre de change par la banque). 

 Cependant, l’obtention d’un aval n’est pas toujours facile pour l’importateur, et cela 

peut être parfois interprété par l’exportateur comme un signal de non solvabilité du client  

 1-2.Le cadre juridique   

Les droits, les obligations et les devoirs des intervenants  (donneurs d’ordre, le tiré, la 

banque remettante, la banque présentatrice) sont régis conformément aux Règles Uniformes 

relatives aux Encaissements (R.U.E)
5
* publiées par la chambre de commerce internationale, 

brochure n°522 en 1996.
6
 

Les règles et usances uniformes relatives aux encaissements sont respectées au niveau de 

la plupart des institutions bancaires internationales. 

 

 
                                                           
3
 Didier-pierre Monod, op.cit.  p108 

4
www.societégeneral.fr (20/09/2017) 

5
R.U.E  522  est une procédure de recouvrement dans laquelle une banque reçoit un mandat d'un exportateur 

d'encaisser une somme due par un acheteur contre remise de documents. Elles ont été publiées pour la 
première fois en 1956. 
6
 Didier- pierre Monod op.cit.  p 110 
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1-3.Les intervenants de la remise documentaire 

 Le donneur d’ordre : c’est le vendeur (l’exportateur), il remet les documents à sa 

banque et lui donne un ordre d’encaissement  

 Le tiré : c’est l’acheteur (l’importateur), il paie le montant de la facture ou remet 

l’instrument qui servira de support de paiement (signature de la lettre de change par 

exemple) pour recevoir en contrepartie les documents nécessaires au retrait des 

marchandises et de leur dédouanement.   

 La banque remettante : c’est la banque du vendeur (l’exportateur), cette dernière est 

chargée de transmettre les documents à la banque chargée de l’encaissement dans le 

pays de l’acheteur conformément aux instructions de l’ordre d’encaissement. 

 La banque présentatrice: c’est la banque chargée de l’encaissement de la facture ou de 

la lettre de change signée par l’importateur selon les instructions reçus par la banque 

de l’exportateur (elle est correspondante de la banque remettante). 

1-4.Le bordereau d’instructions bancaires 

 Pour réussir une bonne remise documentaire, il est indispensable de donner des instructions 

aussi complètes que possible à son banquier. 

    Dans cette technique, le vendeur fourni toutes les instructions et les documents a sa banque 

dès le départ de la marchandise en indiquant
7
 : 

    -Le nom du destinataire : le tiré ; 

    -Le nom de la banque de l’acheteur : la banque présentatrice ; 

    -Le lieu de livraison des marchandises : entrepôts transitaires, mise à disposition de la 

banque présentatrice ; 

    -Les conditions de vente : les incoterms (FOB, CFR,…etc.) 

    - Les conditions de paiements : à vue, à x jours ; 

    - La monnaie de paiement : le code ISO de la devise ; 

                                                           
7
 Didier-pierre Monod, op.cit. p 112-113 
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-La liste précise des documents joints : facture, certificat d’origine, le connaissement 

maritime, etc. 

      - La remise des documents doit s’effectuer : contre paiement comptant ou contre signature 

d’une traite jointe ; 

      - Les modalités de paiement : dès le départ de la marchandise ou à l’arrivée de celle-ci ; 

      - Les documents sont à envoyer : par courrier, par avion, par speed poste...Etc. ; 

      -Les frais d’envoi sont à la charge : de l’exportateur ou de l’importateur ; 

Remarques : 

 En cas de refus de paiement : faire dresser un protêt, préciser le nom de la société à 

informer du non- paiement et choisir le mode de transmission (par télex, par courrier, 

etc.).   

 En cas de paiement : demander un avis de paiement ou un avis d’acceptation de l’effet 

de commerce  

 En cas de refus de paiement des frais de la part de l’importateur : les facturer à 

l’exportateur ou ne pas délivrer la marchandise ; 

 A réception des fonds : les créditer sur compte en devise ou effectuer le change ; 

 Ces instructions peuvent être établies sur des documents pré-imprimés mis à disposition 

par la banque.  
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1-5.Le fonctionnement d’une remise documentaire  

On peut expliquer le fonctionnement d’une remise documentaire à ntravers le schéma 

suivant : 

  Schéma N°05 : le déroulement d’une remise documentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Source : Didier-pierre Monod,  « moyens et techniques de 

paiement international », Edition Eska, France, octobre 2007 p 107 

Pour la réalisation de cette opérationcommerciale, le vendeur et l’acheteur conviennent 

contractuellement des termes de l’opération de manière à éliminer toute contestation 

ultérieure (le paiement s’effectuera par remise documentaire).Ensuite l’exportateur expédie 

comme convenu les marchandises, il reçoit du transporteur un document attestant la prise en 

charge de l’expédition (CMR, connaissement, etc.) et remet à sa banque les documents 

accompagnés d’une lettre d’instruction. La banque remettante vérifie la présence des 

documents mentionnés sur la lettre d’instructions et les expédient à sa banque correspondante 

dans le pays de l’acheteur (la banque présentatrice). Cette dernière prévient l’acheteur. 

Suivant les instructions reçues, elle demande, en échange des documents, le paiement de la 

facture ou l’acceptation d’un effet de commerce qu’elle transmettra ensuite à la banque de 

l’exportateur. Enfin, la banque remettante crédite le compte de son client, ou lui remet l’effet 

de commerce accepté. 
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1-6. les documents de la remise documentaire 

-Les documents financiers, effets de commerce, chèque, ou autre instruments de 

paiement 

-Les documents commerciaux, factures, documents d’expédition, ou documents de 

propriétés pourvu qu’ils ne soient pas financiers.  

1-7. Avantages et limites de la remise documentaire 

Tableau N° 04 : avantages et limites de la remise documentaire 

     Avantages de la remise documentaire       Limites de la remise documentaire 

-La remise documentaire est une technique 

de paiement à l’international simple et peu 

couteuse 

- C’est une procédure  rapide et souple en 

termes de documents et de délais
8
 

- En utilisant l’effet de commerce, 

l’importateur peut entrer en possession de la 

marchandise avant que le paiement ait eu 

lieu, et détenir ainsi de leur vente un bénéfice 

qui lui permettrait de payer l’effet de 

commerce  

-La possibilité de contrôler la marchandise 

avant le paiement 

 

-L’exportateur n’est pas protégé contre le 

risque de change  

- Les banques intervenantes ne s’engagent 

pas, elles jouent  seulement le rôle 

d’intermédiaire  

-Un risque majeur pour l’exportateur qui ne 

pourrait rien faire si l’importateur refuse le 

retrait de la marchandise. Un tel événement 

entrainerait sans aucun doute des frais 

supplémentaire (frais de stockage et de 

réexpédition de la marchandise)
9
 

-- Un risque de non-paiement encouru par 

l’exportateur dans le cas d’une remise 

documentaire contre acceptation. Après 

libération de la marchandise, l’exportateur ne 

dispose comme garantie que de la traite 

acceptée par l’importateur. Il encourt donc le 

risque de non-paiement pour cause de faillite 

ou d’insolvabilité de l’importateur
10

 

                  Source : fait par nos soins en se basant sur différents ouvrages  

                                                           
8
 Alain c, Gérard, La banque et l’entreprise techniques actuelles de financement, édition CFPB, 1989, p271 

9
 Didier-pierre Monod, op.cit. 109 

10
Luc BERNET-ROLLANDE,  op.cit. p113 
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Section 2 : la technique du crédit documentaire   

Dans cette section nous allons présenter les différentes définitions du Credoc, son 

cadre juridique, les différents intervenants, son fonctionnement, son déroulement, les dates, 

les documents, les incoterms, les crédits spécifiques et enfin les avantages et inconvénients de 

la lettre de crédit.   

2-1.Définition 

Les mots « crédit documentaire » résument le principe fondamental de cette 

technique de paiement : du latin « credere », qui signifie croire dans les documents 

  Selon Moussa LAHLOU  

 « le crédit documentaire est un écrit d’une banque informant un vendeur, appelé 

bénéficiaire, que pour compte de son acheteur, elle lui réglera la marchandise ou service 

convenu à concurrence d’une certaine somme (montant du crédit) contre remise, avant une 

certaine date, de documents déterminés »
11

 

 Selon Ghislaine Legrand et Hubert Martini 

 « Une promesse donnée par un banquier de l’importateur à un exportateur étranger, 

selon laquelle le montant de sa créance lui sera réglé, pourvu qu’il apporte – à l’aide des 

documents énumérés – la preuve de l’expédition des marchandises à destination des pays 

importateurs, ou la preuve que les prestations ou services ont été accomplis »
12

 

 Le crédit documentaire est une technique de paiement par laquelle une banque 

s’engage, sur ordre et pour compte de son client (l’importateur), à payer une marchandise ou 

une prestation de service contre la remise de documents prouvant que le bénéficiaire a rempli 

ses obligations, dans les délais préfixés entre les parties. 

 Cette technique, permet à l’exportateur d’encaisser le montant de sa facture une fois 

avoir remis les documents prouvant l’expédition des marchandises ou de l’exécution de la 

prestation de service. 

  

                                                           
11

Moussa LAHLOU,  Le crédit documentaire, , ENAG,  édition, Alger 1999  p 19 
12

Ghislaine Legrand et Hubert Martini, op.cit. p 135 
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Il existe deux formes de crédit documentaire : 

          -Crédit documentaire irrévocable : c’est quand un banquier ne peut pas revenir sur son 

engagement de payer l’exportateur quand ce dernier respecte les termes du contrat
13

 

          -Crédit documentaire irrévocable et confirmé :il comporte un double engagement 

bancaire celui de la banque émettrice et celui d'une banque dans le pays du vendeur (banque 

confirmatrice) 

« Les dispositions de l’article 6 des Règles et Usances applicables depuis le 1
er

 juillet 

1994 stipulent que lorsque le crédit est ouvert sans précision de forme, il est réputé 

irrévocable »
14

 

 2-2. Le cadre juridique du crédit documentaire 

  En 1933 la Chambre de Commerce Internationale (ICC) établie les premières Règles 

et Usances Uniformes relatives aux crédits documentaires, et qui sont dernièrement révisée en 

2006 mais entrée en application 1
er

 juillet 2007.les 39 articles des RUU 600  définissent les 

termes employés, les obligations et le droits de toutes les parties  prenantes afin d'indiqué les 

dispositifs à respecter et les démarches à suivre
15

.  

 La majorité des articles des Règles et Usances sont impératives (obligatoires), les 

différents intervenants ne peuvent s’y soustraire. En raison de la diversité des transactions 

internationales, la possibilité d’aménager des clauses est autorisée par certain articles. 

 Des 39 articles des RUU
16

 600, on doit retenir les points suivants
17

 : 

- Le crédit documentaire est une transaction distincte de la vente. 

- La vente ne concerne en aucune façon les banques, et ne saurait les engagés. 

- Les litiges concernant le contrat commercial doivent être réglés directement entre 

acheteur et vendeur. 

 

                                                           
13

Luc BERNET-ROLLANDE,  op.cit. 112 
14

 Règles et Usances Uniformes 600 
15

 Didier-pierre Monod, op.cit. 117 
16

R.U.U  représente un ensemble de textes proposé par la Chambre de Commerce Internationale et relatifs à la 
bonne utilisation des techniques bancaires du commerce international. 
17

 Règles et Usances Uniformes 600 
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-   Le crédit documentaire est une transaction de documents concernant des 

marchandises. 

- C’est sur la seule base des documents que les banques décideront du paiement. 

- La banque n’est pas chargée de contrôler les marchandises. 

- La banque doit vérifier l’apparence de conformité des documents. 

- Le crédit doit clairement faire apparaitre ses modalités de paiement. 

- Il doit stipuler le lieu de son paiement 

- Le crédit doit indiquer la banque qui le négocie.  

2-3. Les intervenants dans la procédure du crédit documentaire 

-Le donneur d’ordre : L’acheteur donne des instructions d’ouverture du crédit documentaire à 

sa banque au profit de l’exportateur 

         -La banque émettrice : (la banque de l’acheteur) Elle est située en général dans le pays 

de celui-ci, elle accepte de s’engager à payer dans les conditions établies par l’acheteur, elle 

ouvre le crédit et le transmet à la banque notificatrice  

-La banque notificatrice : (la banque du vendeur) C’est la banque correspondante de la banque 

émettrice située en général dans le pays du vendeur. Elle avise le bénéficiaire de l’opération et 

le cas échéant accepte de prendre un engagement de paiement vis-à-vis de ce dernier. 

         -Le bénéficiaire : (le vendeur)  Il reçoit le crédit documentaire et fournis les documents 

obligatoires dans les délais indiqués, pour bénéficier de l’engagement bancaire de payer   

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE II : les techniques documentaires : entre remise et 
lettre de crédit 

 

 

39 

2-4. Le fonctionnement du crédit documentaire  

On va expliquer le fonctionnement d’un crédit documentaire en se basant sur deux 

schémas  

Schéma N°06 : Emission du crédit documentaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Didier-pierre Monod,  « moyens et techniques de paiement international », Edition 

Eska, France, octobre 2007 p 182 

Apres la signature du contrat, les parties prenantes décident que le paiement se fera par 

l’intérmidiaire d’un crédit documentaire, l’acheteur fait ensuite une demande d’ouverture du 

crédit documentaire auprès de sa banque en précisant la qualité et la nature des documents 

dont il aura besoin, la banque à son tour rédige l’original du crédit et informe la banque 

correspondante dans le pays du vendeur et lui demande éventuellemnt d’ajoueter sa 

confirmation enfin la banque notificatrice informe le vendeur qu’elle détient un Credoc en sa 

faveur et le lui fait parvenir. 
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Schéma N° 07 : Reglement du crédit documentaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : Didier-pierre Monod,  « moyens et techniques de paiement international », 

Edition Eska, France, octobre 2007 p 183 

Apres la réception des documents de la banque notificatrice, la banque de l’acheteur 

les vérifies et envoie les fonds selon les conditions convenu et remet ensuite les documents à 

l’acheteur. Elle débitera parallèlement le compte de son client immédiatement ou 

ultérieurement suivant les accords passés.  

L’acheteur peut procéder au dédouanement de la marchandise grâce aux documents 

remis. 
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2-5. Le déroulement du crédit documentaire 

                La procédure du crédit documentaire comporte quatre phases :
18

  

A- l’ouverture du crédit documentaire  

 Apres  la définition des termes du contrat entre l’exportateur et l’importateur dont il a 

était convenu que le paiement de la transaction se fera par un crédit documentaire,  

 * L’acheteur qui est le donneur d’ordre va demander à sa banque d’ouvrir un crédit 

documentaire, et y fixe toutes les conditions, les formes dont le bénéficiaire, le montant de la 

transaction, l’objet du crédit, les dates à respecter et les documents à présenter. 

 * La banque émettrice(la banque de  l’importateur) vérifie la situation financière  du 

client pour lequel elle s’engage. Elle prend des garanties : blocage de fonds, gages sur les 

marchandises, en tenant compte  du résultat de la vérification qu’elle a effectué  

précédemment. Elle émet le crédit documentaire et le transmet à la banque notificatrice, avec 

une demande éventuelle de confirmation et en indiquant avec l’accord du donneur d’ordre le 

lieu et le mode de réalisation du crédit. 

 *La banque notificatrice s’assure de l’authenticité du crédit documentaire après sa 

réception, puis elle procède  à une analyse du risque sur le pays ainsi que sur la banque 

émettrice et ajoute éventuellement sa confirmation. Dès lors, elle notifie le crédit au 

bénéficiaire avec une prise d’engagement si le crédit et irrévocable et confirmé. 

 *Apres la notification, le bénéficiaire (l’exportateur) s’assure que toutes les conditions 

stipulées dans le crédit documentaire sont conformes et identiques à celles qui ont été négocié. 

Et devra contacter l’acheteur pour modifier les conditions dans le cas où  il serait en 

désaccord avec une clause spécifique. 

B- L’utilisation du crédit documentaire 

 L’exportateur effectue un contrôle complet de tous les documents avant de les remettre 

à la banque,  parce que  cette dernière ne s’engagera que quand elle sera sur de l’authenticité 

des documents   
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 Ouvrage collectif, Exporter, op.cit. p 361 
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 Avant l’utilisation du crédit documentaire, trois aspects doivent être contrôlés à 

savoir : 

 Les délais :   L’utilisation à lieu  

   - avant la date limite de validité du crédit ;   

 - à l’intérieur de la période de présentation des documents. 

 Les conditions de formes : les documents requis sont des originaux et présentés 

-dans leur intégralité ; 

- dans les conditions d’émission demandées. 

 Les conditions de fond : les informations contenues dans les documents sont : 

-conforme aux exigences du crédit document ; 

-cohérentes entre elles ; 

- conformes aux règles et usances non contradictoires entre elles.  

C- La réalisation du crédit documentaire  

Danscette phase, après que la banque ait décidé si les documents qui lui ont été 

présenté sont conformes, elle procédera à la réalisation du crédit, ce qui est différent de 

l’engagement de payer pris par la banque émettrice. Toute ouverture d’un crédit documentaire 

précise : 

- lieu de réalisation : la banque émettrice désigne la banque qui est autorisé à 

effectuer la réalisation. 

- le mode de réalisation : en matière de crédit documentaire il existe quatre (04) 

modes de réalisation :  

o le paiement à vue :  la banque émettrice paie au vu des documents reconnu 

conforme. 

o le paiement à échéance : la  banque émettrice s’engage à payer à 

l’échéance indiquée. 

o le paiement par acceptation : le vendeur remis des documents avec un 

effet de commerce à  la banque notificatrice ou confirmatrice afin qu’elle 
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soit vérifiée, et en cas de conformité la traite sera acceptée et renvoyé au 

vendeur. 

Et donc la banque notificatrice envoie les documents à la banque émettrice 

avec la date d’échéance de l’effet de commerce  pour que le remboursement soit fait 

à la date d’échéance. 

o Le paiement par négociation : La banque de l’exportateur (la banque 

négociatrice), peut régler à l’avance le montant des documents accompagné 

ou non d’un effet de commerce qui lui ont été présenté soit par déductions 

d’agios ou en s’engageant à payer lors de l’échéance qui correspond à la date 

ou la banque émettrice procédera au paiement. 

          -L’examen des documents :Deux cas peuvent se présentés : 

 Dans le cas où les documents sont conformes,  la banque réalisatrice paie 

l’exportateur en fonction du mode de réalisation (le paiement à vue, à 

échéance, par acceptation ou par négociation). Dans la mesure où le crédit est 

confirmé elle se fera remboursée par la banque de l’importateur (banque 

émettrice). 

 Dans le cas où les documents expriment des incohérences (des irrégularités), 

la banque doit signifier son refus le cinquième (05) jour après réception des 

documents ou plus tard, en précisant les motifs (irrégularités)  du refus et 

préciser le sort réservé aux documents. 

Remarques : 

  Selon les Règles et Usances 600 (révision 2006) les sorts réservés aux documents de 

non-conformitésont comme suit
19

 : 

           - Documents mis à la disposition de celui qui les a présentés en attente de ses 

instructions ; 

           - Documents retournés à celui qui les a présentés ; 

- Documents mis en attente d’une renonciation de la part du  donneur d’ordre ; 

- Documents traités selon les instructions reçus de celui qui les a présentés   

                                                           
19

 Ouvrage collectif, Exporter, op.cit. p365 
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D- Liquidation du crédit documentaire  

La liquidation regroupe toutes les opérations financières (virements portant sur le 

principal de la créance et sur les frais de traitement) entre les banques intervenantes dans la 

transaction. 

Le donneur d’ordre et le bénéficiaire (importateur et exportateur), se partagent les 

frais : les frais d’émission sont à la charge de l’acheteur,les frais de notification et d’examens 

des documents sont à la charge de l’exportateur. 

2-6.Les dates butoirs  

 Le crédit documentaire comporte trois dates butoirs : 

-La date de validité du crédit documentaire : dite aussi date d’expiration, c’est une mention 

obligatoire fixée par le donneur d’ordre lors de l’ouverture du crédit. Passée cette date, le 

crédit documentaire est dit « échu » : l’exportateur se voit donc privé de la garantie de 

paiement. 

-La date d’expédition des marchandises : c’est la date limite d’envoi des marchandises, cette 

mention n’est pas obligatoire mais recommandée afin de garantir une date à laquelle les 

marchandises arriveront à destination. Dans le cas de non indication, elle se confond avec la 

date d’expiration du crédit documentaire. 

 -La date limite de prétention des  documents : Elle est fixée à partir de la date d’expédition, 

les documents doivent donc être présentés dans les 21 jours suivant cette date. Passée cette 

date les documents seront considérés comme étant des documents « anciens ». Cependant, la 

date extrême de présentation des documents reste la date de validité du crédit documentaire
20

.    

2-7. Les documents requis pour l’opération de crédit documentaire 

Une fois les termes du crédit documentaire conclus entre l’exportateur (le bénéficiaire) 

et l’importateur(le donneur d’ordre), l’exportateur peut donc procéder à l’expédition des 

marchandises ainsi que l’envoi des documents requis a la banque notificatrice afin qu’elle les 

vérifie et de relever d’éventuelles irrégularités  

 

                                                           
20
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Les principaux documents sont les suivants : 

 Factures 

On distingue deux types de factures :
21

  

       - La facture pro forma : cette facture est demandée par l’acheteur, car c’est un 

document que les autorités douanières peuvent demander pour lui délivrer une licence 

d’importation. Ce dernier est donc rédigée par le vendeur, sa réception par l’acheteur est 

l’élément déclencheur du processus de demande d’ouverture du crédit documentaire. 

- La facture commerciale : C’est le document par lequel le vendeur demande à l’acheteur 

de payer la somme due pour les marchandises ou services fournis, elle est considérée comme 

étant le document le plus important dans les transactions internationales. Cette facture doit 

comporter : 

 La  date d’émission et le numéro de la facture; 

 Nom et adresse du bénéficiaire  

 Etre établie au nom du donneur d’ordre ; 

 Reprendre textuellement la désignation de la marchandise indiquée ;   

 Le code ISO de la devise ; 

 Indiquer le pays d’origine des marchandises ; 

 Le prix total hors taxes ; 

 Mentionner les conditions de livraison (incoterms) ; 

 Indiquer les délais de paiement ; 

 Indiquer les conditions générales de vente ; 

 La signature de l’émetteur.  

 Les documents d’assurances 

 Lors de transport, les marchandises sont exposées à de nombreux risques à savoir les 

risques politiques, de changes, d’avaries...etc., souscrire une assurance pour les  

marchandisesest essentiel
22

. Il existe de formes de documents d’assurance: 

                                                           
21

 Didier-pierre Monod, op.cit.p 203 
22

 Idem p 204 
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           -La police d’assurance : elle précise l’étendue de la garantie, les risques exclus ainsi 

que les obligations des parties. 

           -Le certificat d’assurance : appelée aussi attestation d’assurance, il résume les 

principales conditions d’assurance, ainsi que la valeur des marchandises déclarées. 

 Ces deux formes de documents sont émises soit par des compagnies ou par des 

courtiers d’assurance  

 Autres documents commerciaux 

 - La liste de colisage/ La note de poids : elle permet à l’acheteur donneur d’ordre de 

savoir précisément les quantités détaillées des marchandises ainsi que leurs caractéristiques 

contenu dans chaque colis envoyé. 

Il est rédigé soit par le transporteur, son emballeur ou son expéditeur et n’a pas de 

forme spécifique mais doit être conforme à la facture.    

 -Le bordereau d’instruction au transporteur : c’est un document comportant toutes les 

instructions nécessaire au bon déroulement de l’expédition que l’exportateur remet à son 

transporteur. Ce document sert donc de preuve juridique _ en cas de défaillance du 

transporteur_ que l’expéditeur a effectivement donné les bonnes consignes.   

 -L’avis d’expédition : c’est un document envoyé par le vendeur afin d’informer 

l’acheteur que les marchandises ont été expédié, afin de permettre à l’acheteur de préparer les 

documents nécessaires pour le dédouanement. 

 Les documents de transport  

 « Le document de transport est à la fois un contrat qui lie les différentes parties, une 

attestation de prise en charge des marchandises, un reçu concernant le paiement ou le non-

paiement du fret et un document reconnu par la douane »
23

. 

 - Le connaissement maritime (Bill of Lading) : Ce document est à la fois un titre de 

transport et une description des marchandises et souvent émis en trois originaux. Il offre à son 

détenteur, un droit juridique de garder provisoirement la marchandise
24

 ; 
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 - La lettre de transport aérien (Airway Bill) : dans ce cas le transport est effectué par     

avion ; 

 - La lettre de voiture internationale(CMR) : Convention Marchandise Route ; 

 - lettre de voiture ferroviaire internationale (CIM) : par Rail. 

 Le certificat d’origine : C’est le vendeur qui rédige ce certificat et le fait signer par la 

Chambre de Commerce attestant l’origine des marchandises. 

 Le certificat d’inspection : C’est un document émis et signé par l’autorité appropriée 

qui atteste que les marchandises ont été inspectées et donne les résultats de cette 

inspection.  

 Le certificat EUR 1 : C’est un document douanier qui permet d’avoir le contrôle sur 

les marchandises  

  Le certificat sanitaire/ phytosanitaire : c’est un document qui prouve que les 

marchandises importée sont saines et ne contiennent ni insectes nuisibles, ni germes 

pathogènes et / ou ne viennent pas de régions atteintes d'une épidémie ou autre. 

 2-8. Crédit documentaire et Incoterms  

 2-8-1.Définition de l’Incoterm 

Le mot « Incoterm » provient « d’International Commercial Terms », c’est une 

codification des termes de ventes et conditions de transport à l’international. 

Ils ont été élaborés par la Chambre du Commerce International, afin d’uniformiser les 

termes les plus utilisés dans le commerce international, et faciliter leur interprétation et pour 

désigner les responsabilités et les obligations de l’acheteur et du vendeur
25

. 

Parmi ces Incoterms on a : Ex Works (EXW), Free Carrier(FCA), Free along 

Sideship(FAS), Free On Board(FOB), Cost and Freight(CFR), Cost insurance and 

Frighth(CIF), Carriagepaidto(CPT), Carriage and Insurance Paidito(CIP), 

deliveredDutyPaid(DDP), DeliveredAt Terminal(DAT), DeliveredAt Place(DAP).  

                                                                                                                                                                                     
24

 Droit bancaire, Françoise dekeuwer-Défossez, 5°édition DALLOZ, 1995, p 114 
25

 HOUCHI Fatima  « les opérations de commerce extérieur : Environnement international et financement, 
pratique du crédit documentaire par la BDL », mémoire en vue de l’obtention du diplôme de magister en 
sciences économiques, p 50   
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FOB et CFR sont les Incoterms les plus utilisés en Algérie. Leur utilisation nécessite 

l’accord préalable de la Banque d’Algérie.   

2-9. les crédits documentaires spécifiques 

On distingue quatre types de crédits documentaires spécifiques :  

 Le crédit « red clause »  

« C’est un crédit documentaire qui autorise la banque notificatrice à donner des 

avances à l’exportateur avant la réception des documents pour satisfaire ses besoins de 

trésorerie, en contrepartie de la garantie d’un engagement de restitution d’acomptes. Ces 

avances peuvent aller jusqu’à 80% du montant du crédit. En Algérie elles ne dépassent pas 

15%du montant du crédit documentaire »
26

 

 Ce type de crédit comprend une clause particulière demandée par le donneur d’ordre à 

sa banque (banque émettrice) lors de l’ouverture du crédit, qui permet à la banque 

notificatrice (confirmatrice) d’effectuer une avance de fond au profit du bénéficiaire avant 

l’expédition des marchandises. En contrepartie, l’exportateur signe un engagement écrit 

d’effectuer l’expédition dans les délais impartis, ce dernier peut servir de preuve juridique 

contre lui s’il ne tient pas ses responsabilités
27

. 

       Cette avance est remboursable en cas de non-exécution du contrat. 

Ce type de crédit ce met en place lorsque le fabricant ne dispose pas de fond 

nécessaire  pour commencer la production de la commande malgré la volonté de l’acheteur de 

passer commande. Ce type de crédit présente des avantages et des inconvénients : 

 Avantages du crédit « red clause » : 

- il est considéré comme une confirmation de commande ; 

- avec l’avance faite par la banque du donneur d’ordre, permet au bénéficiaire de 

financer l’achat des matières premières et la fabrication des marchandises commandées ; 

                                                           
26

 ZOURDANI Safia « le financement des opérations du commerce extérieur en Algérie : cas de la BNA » en vue 
de l’obtention du diplôme de magister 2012 p 89 
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 Didier-pierre Monod, op.cit.  p 142   
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- cette technique évite à l’exportateur les frais d’un crédit pour la réalisation de la 

commande. 

 Inconvénients du crédit « red clause » : 

- si la banque en échange de cette avance, ne dispose pas de fonds correspondants, elle 

facture des frais (intérêts) que l’acheteur doit payer ; 

- l’acheteur se retrouve dans le risque de perte de son avance si le bénéficiaire fait 

faillite. 

 Le crédit revolving ou crédit permanent 

Lorsque la qualité et les prix de la marchandise sont constants, le donneur d’ordre peut 

opter pour ce type de crédit dont le montant est renouvelable sans qu’il soit nécessaire de 

donner de nouvelles instructions à la banque émettrice évitant ainsi la création d’un nouveau 

crédit documentaire à chaque expédition.  

        Il est mis en place lors de l’ouverture du crédit,  et comporte des avantages et 

inconvénients : 

 Avantages du crédit revolving 

Ces avantages sont
28

 : 

- il peut s’utilisé pour de faible montant et être facilement mis en place ;  

- utilisation le crédit revolving se révèle moins couteuse que d’utiliser plusieurs 

Crédits documentaires pour une même transaction ; 

-c’est un bon outil de gestion de stock (échelonnement des livraisons). 

 Inconvénients du crédit revolving   

-si les banques estiment que l’encours (les emprunts restant à rembourser) du client 

trop important, elles peuvent refuser sa mise en place. 
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 Le crédit transférable  

Ce type de crédit permet au premier bénéficiaire de le  transférer à un second 

bénéficiaire dans un autre pays, et le paiement peut être demandé par une autre société, pour 

en faire l’usage il faut que ce crédit soit qualifié de transférable par la banque émettrice
29

. 

 Le crédit adossé ou « back to back » 

Un crédit documentaire est adossé lorsqu’un intermédiaire du commerce ouvre un 

crédit documentaire sur la base d’un crédit documentaire déjà existant. 

  C’est l’endossement d’une contrepartie émise par la banque de l’acheteur en faveur de 

l’intermédiaire
30

.  

 Dès la réception de la banque de l’intermédiaire du premier crédit documentaire émis 

par l’acheteur final elle ouvre un autre crédit documentaire en faveur du fournisseur de 

l’intermédiaire. Il présente des avantages et des inconvénients : 

 Avantages du crédit adossé  

Ces avantages sont
31

 : 

 -Grace au crédit adossé, des intermédiaires ayant une surface financière pas très 

importante, peuvent effectuer des transactions internationales avec de gros montant ; 

 -Il permet la couverture des risques commerciaux et politiques car les crédits peuvent 

être confirmés ; 

-Il permet à l’intermédiaire de changer les conditions de vente par rapport aux 

conditions d’achat. 

 Inconvénients du crédit adossé : 

-Il nécessite une rigueur administrative ; 

-De nouveaux documents doivent être établis ; 

                                                           
29

www.revueducomerceinternational.info/credoc (15/11/2017) 
30

 Didier-pierre Monod, op.cit.  p151 
31

 Idem  p 144 
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-les frais bancaires (commissions) sont relatif à la complexité de la procédure. 

2-10. Avantages et limites du crédit documentaire 

Tableau N° 05 : avantages et limites du crédit documentaire  

Les avantages et limites du crédit documentaire sont comme Suit
32

 : 

     Avantages du crédit documentaire       Inconvénients du crédit documentaire 

 

-le crédit documentaire est un engagement 

bancaire (la banque se porte garante de son 

client)  

- le crédit documentaire peut servir de 

financement pour l’importateur et 

l’exportateur  

- c’est une garantie de paiement efficace tant 

que les documents présentés sont conformes 

- c’est un moyen de couverture de risques 

pour l’importateur comme pour 

l’exportateur  

- grâce aux Règles et Usances (RUU), le 

crédit documentaire apporte une sécurité 

juridique 

 

 

- Procédure complexe, lente et chère : trop de 

documents exigés, trop de dates butoirs  

- c'est une technique très couteuse pour 

l'importateur pour cause des commissions  

- la banque se retrouve dans l’obligation de 

payer l’exportateur même dans le cas où 

l’importateur est insolvable 

 

                       Source : établi par nos soins en se référant à www.sociétégéneral.com 

 

 

 

 

 

                                                           
32
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Section 3 : les divergences existantes entre la remise et le crédit 

documentaires 

Suite aux deux précédentes sections dans lesquelles nous avons approfondi les deux 

techniques de paiements les plus utilisées à savoir la remise et le crédit documentaire, 

plusieurs différences  ont été constatées à différents niveaux du déroulement des deux 

opérations qu’on va essayer de résumer dans le tableau ci-dessous : 

Tableau N° 06 : les divergences entre remise et crédit documentaires 

Les critères  La Remise documentaire  Le Crédit documentaire 

 

Intervenants  

-Donneur d’ordre : le vendeur 

-Le tiré : acheteur 

-Banque remettante : banque du 

vendeur (remise des 

documents) 

-banque présentatrice: banque 

de l’acheteur 

 

 

-donneur d’ordre : l’acheteur 

-le bénéficiaire : le vendeur 

-banque émettrice : banque de 

l’acheteur (ouverture du Credoc) 

-banque notificatrice ou 

confirmatrice : la banque du 

vendeur 

 

 

 

 

Le rôle de la banque  

les banques interviennent 

comme mandataire 

(intermédiaire) de leurs clients 

(transmission des documents 

par la banque remettante, et le 

transfert des fonds par la 

banque présentatrices). 

La banque s’engage à la demande 

et pour le compte de son client à 

payer l’exportateur si les 

documents sont conformes. 

 

Les types  

-Documents contre paiement 

(D/P)  

-Documents contre acceptation 

(D/P) 

 

-crédit irrévocable 

-crédit irrévocable et confirmé   
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Fonctionnement  

 

-la signature du contrat entre 

l’acheteur et le vendeur 

-l’expédition des marchandises 

-remise des documents à la 

banque remettante 

- la banque remettante envoi les 

documents à la banque 

présentatrice après vérification 

-la banque 

présentatriceprésente les 

documents à l’acheteur en 

contre un paiement immédiat 

ou acceptation d’une lettre de 

change 

-la banque présentatrice 

transfert les fonds à la banque 

remettante  

-la banque remettante crédite le 

compte de l’exportateur et l’en 

informe par un avis de crédit  

 

 

-la signature d’un contrat entre 

l’acheteur et le vendeur 

-la demande d’ouverture d’un 

crédit documentaire auprès de la 

banque émettrice 

-la banque notificatrice notifie le 

crédit et le confirme à la fin 

-le vendeur expédie les 

marchandises 

-la banque notificatrice apres 

avoir vérifié les documents paye 

le vendeur selon les termes du 

crédit 

-la banque notificatrice remet les 

documents à la banque de 

l’acheteur contre paiement 

La banque émettrice remet les 

documents à son client contre un 

paiement et paye la banque 

notificatrice  

 

 

 

 

Formes de réalisation 

Le paiement se fait soit 

immédiatement (au comptant) 

ou par acceptation d’une traite 

payable à 30, 60 ou 90jours  

-paiement à vue 

-paiement différé 

-paiement par acceptation 

-paiement par négociation    

 

Couts 

Technique pas très couteuse car 

il ne s’agit que d’un simple 

transfert de fonds : 

    -frais de domiciliation 

Technique très couteuse en 

raison des frais bancaires qu’elle 

engendre (commissions) : 

     -frais d'ouverture et 
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    -frais d’acceptation  

(l’ouverture, modification et 

annulation sont gratuites)  

 

domiciliation 

      -commissions d'engagement 

      -La commission d'avis pour 

la notification sans engagement 

      -La commission de 

confirmation 

      -La commission de 

modification 

      -La commission de 

réalisation 

      -la commission de suivi en 

cas de paiement différé 

       -La commission 

d'acceptation 

 

    Gestion 

administrative 

 

Technique dont la procédure est 

relativement souple et simple 

 

Technique complexe qui exige 

beaucoup de rigueur et de 

formalisme pour respecter toutes 

les instructions 

Les documents  

   -exigé par la banque 

pour la domiciliation  

 

 

 

 

 

 

- exigés du fournisseur 

 

 

 

-Une facture pro forma  

- une demande de domiciliation 

- engagement du client à ne pas 

revendre la marchandise 

 

 

 

 

 

 

- La facture commerciale  

  -Les documents d’assurances 

  -La liste de colisage 

  -Le bordereau d’instruction au 

transporteur  

 C’est les mêmes documents sont 

exigés pour le crédit 

documentaire  

*il nécessite également des 

documents pour l’ouverture du 

Credoc qui sont : 

    -une facture pro forma 

domiciliée, la carte NIF, la 

demande d’ouverture du Credoc 

 

- La facture commerciale  

  -Les documents d’assurances 

  -La liste de colisage 

  -Le bordereau d’instruction au 
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  -L’avis d’expédition  

  -les documents de transport  

  -Le certificat d’origine 

  -Le certificat d’inspection 

  -Le certificat EUR 1 

  -Le certificat sanitaire/ 

phytosanitaire  

 

transporteur  

  -L’avis d’expédition  

  -les documents de transport  

  -Le certificat d’origine 

  -Le certificat d’inspection 

  -Le certificat EUR 1 

  -Le certificat sanitaire/ 

phytosanitaire  

 

 

Le niveau de sécurité  

 

Protection très moyenne contre 

le risque de non-paiement                                          

C’est un instrument de couverture 

de risque grâce à l’engagement 

bancaire  

 

 

Source : établi par nos soins en se référant à nos recherches   
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Conclusion du chapitre II 

Nous avons essayé dans ce chapitre d'aborder les deux techniques de paiement internationale 

les plus utilisées (remise documentaire et crédit documentaire) et de soulever les aspects 

techniques liés à ces opérations, tel que leurs intervenants, le fonctionnement...etc.                       

A partir de là, nous avons essayé de résumer leurs différents points de divergence sous forme 

d'un tableau. 

             Malgré les points négatifs du Credoc (un cout élevé, une lourdeur 

administrative...etc.), il reste la technique de paiement idéal entre les importateurs et les 

exportateur. En effet, grâce à cette technique, le vendeur (exportateur) et l'acheteur 

(importateur) sont tous deux en confiance en raison du rôle joué par la banque (elle garantit le 

paiement au vendeur après la réception des documents prévus, s'il respecte les exigences de 

son client). 

           Par ailleurs, dans le cas où il existe une certaine confiance entre les parties prenantes 

du contrat (exportateur/importateur), la remise documentaire représente un moyen de 

paiement efficace et plus simple que le Credoc. 

            Dans la pratique, toutes ces techniques sont utilisées, le choix  dépend donc de 

l'acheteur, du vendeur, de leurs pays respectifs, et du contexte économique dans lequel la 

transaction est conclue. 

              Ces recherches nous aiderons à mieux aborder les aspects techniques du cas pratique 

(remise et crédit documentaire)  que nous allons étudier dans le troisième chapitre. 
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Introduction du chapitre III 

Actuellement en Algérie, le paiement des importations se fait au moyen des deux 

techniques documentaires, (Credoc et Remdoc). 

 En effet, l'imposition du crédit documentaire par l'article 69 de la loi de finance 

complémentaire de 2009, comme unique moyen de paiement des importations dans l'espoir de 

lutter contre la hausse de la facture des importations, a causé aux entreprises Algérienne des 

difficultés de trésorerie, elles se sont retrouvées obligées de régler leurs factures trois à quatre 

mois avant la réception des marchandises.  

 Le Credoc a cependant profité aux banques Algériennes qui ont vu leur rémunération 

se multiplier, mais aussi aux fournisseurs étrangers qui recevaient l'argent des entreprises 

Algériennes, de longues périodes avant l'expédition des marchandises. 

  L'échec du crédit documentaire à freiner l'envolée des importations et à réguler 

les opérations du commerce extérieur, a donc incité l'Algérie à autoriser à nouveau la remise 

documentaire comme moyen de paiement des produits finis, et cela par l'article 81 de la loi de 

finance 2014 publiée le 02 janvier au journal officiel. 

 Dans ce chapitre nous allons essayer de réaliser une étude pratique pour les deux 

techniques documentaire à savoir le crédit et la remise documentaire au sein de la société 

Electro-Industries d’Azazga et ça en divisant ce chapitre en trois section.Lapremière section 

portera sur une présentation générale de l’organisme d’accueil Electro-Industries ainsi que la 

procédure de traitement deses besoins, la deuxième section présentera un cas pratique d’une 

remise documentaire et la troisième section portera sur un cas  pratique d’un crédit 

documentaire. 

 

 

 

SECTION 1 : présentation de l’organisme d’accueil ELECTRO-INDUSTRIES 
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Dans cette section nous allons présenter l’historique de l’entreprise Electro-Industries 

d’Azazga dans laquelle nous avons effectué notre stage, sa localisation ainsi que les 

procédures suivie pour effectuer leurs achats de matières premières.   

1-1. Historique de l’entreprise Electro-Industries 

L’entreprise ELECTRO-INDUSTRIESest une SPA (société par action) dont le capital 

est de 4 753 000 000. Elle a été créée en janvier 1999 après la cession de l’entreprise mère 

ENEL (Entreprise Nationale des Industries Electronique). 

Son activité de production remonte à 1986, dans les domaines de fabrication de 

moteurs électriques, alternateurs, groupes électrogènes ainsi que transformateurs de 

distribution. 

L’Electro-Industries  est composée de trois unités ; toutes situées sur un même site. La 

première est l’unitémoteurs électriques, la deuxième est l’unitétransformateurs, et enfin 

l’unité prestations techniques. 

La production actuelle de cette entreprise est écoulée sur le marché Algérien et génère 

un chiffre d’affaire de 1,8 milliards de dinars. Sa capacité de production de transformateurs 

couvre les besoins du marché national à environ 70%, et les ventes de moteurs représentent 

environ 30% de sa capacité de production. 

Il est à signalé qu’ELECTRO-INDUSTRIES est le seul fabricant de ses produits en 

Algérie, et que ces derniers sont conformes aux recommandations CEI et aux normes 

Allemandes DIN/VDE, en plus des 252 normes internes utilisées pour le système 

documentaire. 

En matière de qualité, cette entreprise dispose de ses propres laboratoires d’essai et 

mesures de ses produits ainsi que pour le contrôle des principaux matériaux utilisés dans sa 

fabrication. Les différentes valeurs d’essai et de mesure sont consignées sur des procès-

verbaux et des cartes de contrôle. L’entreprise a procédé à la mise en place de son système 

qualité en 2002 et a été certifié par QMI Canada le 24.07.2004, ISO 9001
1
. 

L’entreprise emploie un effectif de 825 travailleurs, dont 18% de cadre, 33% de 

maitrise et 49% d’exécution. 

                                                           
1
 Documents interne d’Electro-Industries  
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1-2. La localisation de l’entreprise Electro-Industries  

ELECTRO-INDUSTRIES est implantée dans une zone agricole de 39.5 hectares, 

située sur la route nationale n°12, distante de 30Km du chef-lieu de la wilaya de TIZI-

OUZOU et de 08Km du chef-lieu de la daïra d’Azazga. 

1-3. Procédure des achats d’Electro-Industries  

Pour éviter que la société soit mal servie par ses fournisseurs pour cause 

d’insuffisance, manque de clarté et/ou de précision de commandes d’achat ou des documents. 

Electro-Industries a mis à la disposition de ses employés une procédure des achats qu’ils 

doivent respectée et elle porte sur : 

 Classement des produits et services achetés  

 Selon leur nature  

 PS : productions de produits ou services sous-traitées ou externalisés ; 

 PI : produits incorporés directement dans les produits /services ; 

 SI : services incorporés directement dans les produits/services ; 

 PN : produits non-incorporés directement dans les produits/services ; 

 SN : services non-incorporés directement dans les produits/services. 

 Selon leur criticité par rapport à la qualité 

 A- ayant une influence directe sur la qualité des produits/services ; 

 B- ayant une faible influence sur la qualité des produits/services ; 

 C- n’ayant pas d’influence directe sur la qualité produits/services. 

 Selon les modalités de leur documentation 

 CdCh : cahier des charges ou spécifications techniques approuvées en interne ; 

 ReCat : utilisation des références des catalogues ou documents des 

fournisseurs ;  

 DTeDi : données techniques signalées sur la commande. 

 Modalités d’établissement des demandes d’achat 

                  Les demandes d’achat doivent contenir toutes les informations minimales 

suivantes, permettant l’établissement de la commande : en termes de qualité, quantités et de 

délais. 
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En termes de qualité ceci induit :  

 Soit de signaler la référence et l’indice en vigueur des cahiers de charges ou 

spécifications d’achat internes, lorsque celle-ci existent ; 

 Soit de signaler la référence fournisseur et la date ou expédition du catalogue ou 

fiche technique fournisseur ; 

 A défaut, de rédiger sur la commande d’achat l’ensemble des exigences relative 

au produit ou services à acheter. 

 Responsabilités en matière d’achat et approvisionnements  

 Etablissement de demandes ou programme d’approvisionnement  

Ces responsabilités sont du ressort des Directeurs d’Unités et incluent, entre autres, les 

activités suivantes : 

 Transmettre aux responsables de l’établissement des commandes, les Besoins, 

tant du point de vue qualitatif, que quantitatifs, qu’en matière de délais ; 

 Ceci, soit sur la base de besoins affectés à un programme 

d’approvisionnement, ou d’une demande d’achat suite à une surveillance de 

niveau de stock ou d’un besoin imprévu. 

 Approbation des données d’achat  

                         Ces responsabilités sont du ressort des Directeurs d’Unités et incluent, entre 

autres, les activités suivantes : 

 Etablissement, approbation et mise à jour des cahiers des charges, documents 

ou spécifications techniques internes à être citées dans nos commandes d’achat, 

ou annexes techniques à des contrats d’achat ; 

 Codification et mise sou indices (ou dates) de ces documents, afin de 

reconnaitre en interne les versions en vigueur ; 

 Etablissement de listes ou autres moyens pour identifier les éditions en vigueur 

de ces documents internes. 

 Maitrise documentaire des données 

Ces responsabilités sont du ressort des Achats et incluent, les activités suivantes : 
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 Diffusion externes (vers les fournisseurs) des documents techniques d’achat, à 

quoi les commandes d’achat font référence ; 

 Mise à jour en externe (pour les fournisseurs) lors de la révision des documents 

d’achat. 

 Mode de passation des contrats ou commandes 

 Ce mode se fait selon l’une des procédures suivantes : 

 En gré à gré sans publicité 

                      Dans les cas : 

 D’urgence qui n’a pas pu être prévue et pouvant mettre en péril l’outil de 

production ou son fonctionnement ; 

 De nécessité d’opérations urgentes incompatibles avec les délais d’un appel 

d’offre à la concurrence ;  

 D’un approvisionnement destiné à répondre à un besoin impérieux de la 

clientèle ; 

 D’un texte législatif ou réglementaire (instruction ministérielle, loi,décret..), 

attribuent à un opérateur national un droit exclusif ou une priorité.  

 Gré à gré après consultation 

 Quand l’appel d’offre ouvert ou restreint s’avère infructueux après 

prorogation ; 

 Pour les marchés passés directement avec les institutions de souveraineté 

nationale ; 

 

 

 

 

Remarque : 
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Le président directeur général peut décider du recours au gré à gré dans des 

circonstances justifiées sur la base d’un dossier après avoir informer le conseil 

d’administration. 

 Appel d’offre national et/ou international restreint 

L’entreprise Electro-Industries recoure à ce mode de passation lorsque seuls des 

candidats en nombre restreint répondant à des conditions particulières (capacités 

professionnelles, techniques ou financières) définies par l’unité utilisatrice ou la direction 

contractante peuvent soumissionner. 

 Appel d’offre nationale et/ou internationale ouvert 

 Contenu lancement des consultations ou avis d’appel d’offres  

 Les mentions obligatoires que doit comporter : 

 -raison social et adresse de l’entreprise ;  

-mode d’appel d’offre ouvert ou restreint national ou international ; 

-objet de l’opération ; 

 -documents exigés des candidats ; 

-date limite de remise des offres ; 

-durée de validité de l’offre ; 

-obligation de mise en place de caution s’il y’à lieu ; 

-présentation sous double pli cacheté avec mention « ne pas ouvrir » et référence de l’avis 

d’appel d’offres ; 

 -modalités de retrait du cahier des charges ; 

 -le prix du cahier des charges. 

 L’offre doit faire mentionner :  

-le mode de paiement souhaité ; 

- le délai de livraison ; 
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-le type d’emballage souhaité ; 

-le port ou aéroport de débarquement souhaité ;  

-le prix FOB ; 

-le prix CFR port ou CPT aéroport de débarquement ; 

-le tarif douanier selon nomenclature de Bruxelles ; 

-l’indice IMCO (degré de dangerosité pour les produits) ; 

-l’origine de la marchandise. 

L’entreprise va lancer les consultations à la même période et accordé le même délai de 

réponse aux fournisseurs consultés 

 Documents constitutifs de l’offre : 

 offre techniques : 

-spécification techniques, plan ou catalogue ; 

-référence professionnelles. 

 offre commerciale : 

-bordereau des prix pro forma selon les indications du cahier des charges ; 

-lettre de soumission ; 

-déclaration à souscrire ; 

-Certificat de probité ; 

-Délais ; 

-Modalités de paiement ; 

-L’emballage ; 

-Le nom de l’organisme habilité à établir le certificat d’inspection des marchandises (SGS- 

VERITAS- INTERTEC-COTECNA etc..) ; 
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-Le prix du certificat d’inspection. 

 L’entreprise va faire une évaluation techniques, financières des offres et une 

actualisation du tableau comparatif. 

 Après accord envoyer le bon de commande ou contrat au fournisseur qui dit confirmer 

l’ensemble des conditions d’achats. 

 Suivi des commandes et contrats à l’importation 

 Avant expédition : 

            Respect du délai : 15 à 20 jours avant le délai d’expédition convenu, relancer le 

fournisseur pour s’assurer du respect des délais convenus. 

            Pour assurer la marchandise avant son embarquement, demander au fournisseur de 

confirmer les coordonnées d’expédition suivantes : 

-valeur de l’expédition ; 

-Port/Aéroport d’embarquement ; 

-Nom du bateau ou numéro de vol ; 

-Poids brut ; 

-Poids net ; 

-Nombre de colis. 

 Après expédition : 

Les documents d’expédition à demander au fournisseur dans le cadre d’un paiement par lettre 

de crédit pour entamer les opérations de transit : 

-Trois (03) originaux de connaissement ou lettre de transport aérien(LTA) ; 

-Un original d’EUR-1 (uniquement pour les fournisseurs de l’union européenne) ; 

-Un original du certificat d’origine ; 

-Certificat d’inspection établi par un organisme agréé. 

-Six (06) factures originales ; 
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-Certificat de conformité selon modèle en cour ; 

-Trois (03) listes de colisage ;  

-Un EUR 1
2
 pour les produits d’origine européenne. 

Afin de montrer  la différence  entre le  crédit documentaire et la remise documentaire, 

nous allons présenter et illustrer par deux cas pratique  l’un pour un déroulement d'une 

opération de crédit documentaire l’autre pour un déroulement d’une remise documentaire  à 

travers lesquelles nous mettrons en évidence les étapes de ces opérations ainsi que les coûts 

qu'elles engendrent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2
C'est un certificat de circulation qui permet à des marchandises de circuler en bénéficiant de droit de douane 

réduits dans les pays ayant conclu des accords préférentiels sur la base de la réciprocité avec l’union 
européenne 



Organigramme de l’entreprise ELECTO-INDUSTRIES 

Schéma N°08 : organigramme de l’entreprise Electro-Industries  

Secrétaire principal PDG 

Responsable système management 

intègre  

Assistant contrôle de gestion 

Assistant juridique / contentieux 

Assistant charge communication 

entreprise 

Assistant Audit interne 

Assistant sécurité INI/SEC indust 

Depart.MOY.COMMUNS. 

LOGIST. MEDC. de travail 

Département informatique 

 

 

 

 

  

DCM : direction commercial et marketing 

DRHO: direction des ressources humaines et organisation 

DFC: direction finance et comptabilité 

DAP: direction Achat / approvisionnement   

DDP: direction Dev industiel/ partenariat   

UTR: unité transformateur 

UME : unité moteurs électriques 

UPT : unité prestation techniques 

Source : entreprise INDUSTRIES-ELECTO 

DCM DRHO DFC DAP DDP UTR UME UPT 

PRESIDENT DIRECTEUR 

GENERAL 
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Section 2 : Réalisation pratique d’une remise documentaire à l’Electro-Industries 

 Apres avoir consulté plusieurs offres l’entreprise Electro-Industries a choisi l’offre du 

fournisseur « JUMO », paiement par remise documentaire à 60  jours, étant l’offre la plus 

correspondante à ses exigences. 

 2-1. Etablissement d’un bon de commande 

L’entreprise Electro-Industries a établi un bon de commande(Annexe 01)de 

marchandises« thermomètres à cadran à deux contacts, selon la liste 60.8540 »  le 18/12/2011.  

Cet achat est effectué auprès d’un fournisseur allemand dont l’entreprise s’appelle 

« JUMO» dont les termes sont les suivants :  

- Le prix de la marchandise : 11887.00 Euro (1 266 784,51 DA) 

- La banque présentatrice : Banque Extérieur d’Algérie (BEA) de Tizi-Ouzou 

- La banque remettante : Deutsche Bank AG (Allemagne)  

- La marchandise expédiée de: aéroport de Frankfort  

- La marchandise expédiée à : aéroport d’Alger  

- Modalité de paiement : Remise documentaire payable à 60 jours 

- Incoterm : FCA  

- Délais de livraison : 6semaines  

2-2. Réalisation de la transaction par remise documentaire 

Afin de réaliser cette transaction, l’entreprise doit suivre les étapes suivantes : 

2-2-1.Domiciliation bancairede la marchandise 

La domiciliation peut être relative aux opérations d’importation ou d’exportations, elle 

est présentée sous forme d’une immatriculation, elle a pour objet le contrôle du commerce 

international et les changes. 

 La domiciliation se fait à chaque opération d’importation ou d’exportation sauf les cas 

exonérés si le montant du contrat ne dépasse pas 100.000 DA. 

  

Pour ce faire, le client se présente à sa banque muni de : 
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   -D’un dossier administratif comportant : photocopie du registre de commerce authentifié par 

la chambre du commerce, photo copie de la carte national d’identité et une photocopie de la 

carte fiscale magnétique. 

  -D’une demande d’ouverture de domiciliation qui doit comporter la signature de 

l’importateur, la date de son établissement, le nom ou la raison sociale de l’importateur et son 

numéro de compte auprès de la banque ainsi que les conditions relatives aux marchandises.  

   -D’un support de la transaction qui peut être soit : 

 Une copie du contrat commercial ; 

 Une facture pro forma ; 

 Un bon de commande. 

 -D’Un engagement d’importation. 

 Dans notre cas, et selon  « l’entreprise Electro-Industries » a présenté à la BEA les 

documents suivants : 

 Un bon de commande(Annexe 01) 

N° Identif Désignations et spécifications Qtes en 

pièces 

Prix 

unitaire 

en Euro 

Montant 

total en 

Euro 

0200812043 Thermomètres à cadran à deux contactes selon 

liste 6.85400 

 Modèle : 608540/1080-643-00-0-874-8-106-

26-26-150-21/522 

160 73.50 11760.00 

Montant total EXW en Euro  11 760.00 

  Emballage et mise à FCA en Euro    

 

127.00 

 

Montant total FCA Aéroport FRANKFURT EN Euro 

 

11 887.00 

 

Source : documents interne (Annexe01)  

 

Date de livraison : 06 semaines 
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     Mode de paiement : Remise documentaire payable à 60 jours date de LTA  

 Une demande de domiciliation bancaire (Annexe 02) 

Cette demande comporte les éléments suivants :  

 La commande N° : 2011.2.039   du 18/12/2011 

 Du montant de 11887,00 Euro 

 Facture pro forma N° : 108/11 – WS/bar  due 12/12/2011 

 Fournisseur : JUMO – Allemagne 

 Tiré : BEA Agence de Tizi-Ouzou 

 Provenance : Allemagne 

 Origine : Allemagne 

Cette demande de domiciliation comprend  une ventilation par position tarifaire : 

            Cours : 1 Euro= 106,5689 Dinars  du 02 au 04/01/2012 

    Montant total : 11 887,00 Euro =   1 266 784,51 Dinars 

      Ces renseignements sont communiqués à la banque domiciliataire sous la responsabilité 

de l’importateur  

 Un engagement à ne pas revendre la marchandise en l’état (Annexe 03)  

Il est signé par le représentant légal de la société s’engageant ainsi à ne pas revendre la 

marchandise importé en l’état, et à les utiliser exclusivement à l’exploitation. 

 Cette facture pro forma est envoyée par le fournisseur en mentionnant toutes les 

conditions de la transaction ainsi que le montant total de 11.887,00 Euro. 

 Une fois ces documents vérifiés et  reconnus conformes, le banquier enregistre 

l’opération sur un « répertoire des dossiers d’importation domiciliés », ouvre la domiciliation 

sur le système DELTA V8 pour enregistrer toutes les coordonnés de l’opération concernant 

l’importateur et son fournisseur, attribue un numéro de domiciliation. 
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 La griffe de domiciliation : 

                                        BANQUE EXTERIEUR  D’ALGERIE  

                                                   Agence de Tizi-Ouzou 

 

      15      03      01    2012       01       10   00005   EUR 

                                                                       Source : documents interne (annexe 01) 

Tableau N° 07 : interprétation des numéros de la griffe de domiciliation   

Interprétation des numéros :  

  Le code                        Signification  

     15 le code de la Wilaya (Tizi-Ouzou)  

     03 le code agrément banque  

     01 le code du guichet  

    2012 l’année  

     01 le trimestre  

     10 le numéro chronologique  

00005 il indique le numéro d’ordre chronologique des dossiers de domiciliation 

ouverts durant le même trimestre  

   EUR ces trois lettre correspondent au code monnaie selon les normes ISO (EURO) 

           Source : établi par nos soins  

La banque remet à l’importateur une copie de la facture pro forma et de l’engagement 

domiciliés ainsi qu’une copie du prélèvement automatiques des commissions (Annexe 05) 
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Source : documents interne (Annexe05) 

2-2-2. Constitution d’un dossier de remise documentaire 

 Apres expédition de la marchandise par l’entreprise « JUMO »,La banque de ce 

dernier (Deutsche Bank AG), envoi à la Banque Extérieur d’Algérie les documents 

obligatoires pour le dédouanement de la marchandise. 

 Documents de transport (Annexe 06)  

C’est une lettre de transport aérien (LTA), dans laquelle on mentionne le nom du 

fournisseur, le nom de l’acheteur, les aéroports d’expédition et de réception de la 

marchandise, le nombre de colis et le poids.   

 La facture commerciale n° 1378416/sko (Annexe 07) 

Cette facture comporte les coordonnés du fournisseur son identification fiscale, le 

numéro de son registre de commerce, ainsi que les coordonnés de l’acheteur le type de 

marchandise, le prix, la destination, le mode de paiement, l’incoterm, l’origine de la 

marchandise, le numéro de commande, nombre de colis, poids…etc. 

 La BEA procède à la vérification de la conformité des documents reçus et reproduit le 

cachet de domiciliation sur la facture définitive et établi un accusé de réception pour 

informer la banque de l’exportateur de l’arrivé des documents. 

 L’entreprise E-I lui remet une attestation d’engagement au règlement de la facture 

« JUMO » du 08/02/2012 d’un montant de 11 887 Euro à la date d’échéance indiquée, 

soit le 12/04/2012 (60 jours date de LTA) (Annexe 08) 

                    AVIS DE DEBIT 

     Montant de la Commission : 1500.00 DA 

TVA collectée :  225.00 DA 

      Montant total :                       1755.00 DA 
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 La BEAdébite le compted’Electro-Industries des commissions bancaire pour la remise 

des documents expédiés par le fournisseur etenvoià son client un avis de débitpour les 

frais engendrés par le paiement contre acceptation(Annexe 09) 

                              AVIS DE DEBIT  

    Montant des frais d’acceptation : 1.000.00 DA 

    TVA collectée :                              170.00 DA 

    Le montant total :                            1.170.00 DA 

 Source : documents interne (Annexe N°09) 

 La BEA transmet à son client les documents nécessaires au dédouanement de la 

marchandise.  

        L’entreprise Electro-Industries procède au : 

                 - dédouanement de la marchandise. (Annexe 10)  

      - réception des marchandises dans les entrepôts d’Electro-Industries.  

                 - établissement d’un bon d’entrée certifiant que la qualité et la quantité sont 

conformes à la commande effectuée signé par le responsable de la réception des 

marchandises, le responsable du contrôle qualité, le responsable magasin et le responsable de 

la gestion des stocks.(Annexe 11) 

- rédaction d’une demande de paiement comportant le numéro de la facture, la date, le 

montant en lettre et en chiffre, le mode de paiement, numéro de commande, objet de la 

dépense, bénéficié, secteur utilisateur, ainsi que les signatures du chef de service, de 

département, et le contrôle financier et comptable.(Annexe 12) 

                    - établissement d’un ordre de virement adressé à la BEA en faveur de l’entreprise 

JUMO en Allemagne afin de débité le compte de l’entreprise Electro-Industries et de 

transférer l’argent par la direction des opérations avec l’extérieur de la BEA. (Annexe 13) 

         La Banque Extérieure d’Algérie procède au virement du montant de la facture et envoie 

un avis de débit à l’entreprise Electro-Industries.(Annexe 14) 
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            Lors du remboursement le cours a baissé : 1EURO= 102.4450 DA 

                                         AVIS DE DEBIT  

 Règlement importation en dinars :          1.217.763.72 DA 

 Commission de la remise documentaire : 3..044.41 DA 

 Frais Swift :                                               300.00 DA 

Montant (11 887.00 EUR au cours de 102.4450 DA)  

 Commission :                                             1000.00 DA 

  Récupération de la commission :                    1217.76 DA 

   Taxe :                                                              945.57 DA 

  Le montant total a débité :                               1. 224. 271.46 DA  

 

Source : documents interne (Annexe 14) 

Interprétation de la réalisation pratique de la remise documentaire   

La remise documentaire représente une technique simple, rapide, peu couteuse et 

confère à l'importateur la possibilité d'accéder à sa marchandise avant que le paiement ait eu 

lieu. Cependant, cette technique comporte des risques dont il faut tenir compte. A savoir le 

retard dans la livraison, le non-respect de la qualité et de la quantité ainsi que le risque de  

non-conformité des documents envoyés pour l'importateur, mais aussi le risque de non-

paiement et de contestation de la valeur des documents pour l'exportateur, car en effet, les 

banques dans cette technique ne jouent qu'un rôle d'intermédiaire, et n'assument aucun 

engagement ni responsabilité. 

 Malgré les risques encourus par les importateurs, l'Electro-Industries recourt  très 

souvent à cette technique de paiement, et ne règlent par crédit documentaire que si les 

fournisseurs l'exigent. 
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Section 3 : Réalisation pratique d’un crédit documentaire  

Apres avoir consulté plusieurs offres l’entreprise Electro-Industries a choisi l’offre du 

fournisseur « CEDRAT S.A » France, paiement par crédit documentaire irrévocable, étant 

l’offre la plus correspondante à ses exigences 

3-1. Etablissement du contrat  

Le représentant de  l’entreprise Electro-Industries SPA à signé un contrat d’achat de 

fournitures d’un logiciel SPEED avec formation sur site client avec l’entreprise CEDRAT S.A 

(France), dont le montant est de treize mille sept cent quatre-vingt euros (13780.00 Euros) et 

se répartit comme suit : 

-Les fournitures de la licence SPEED : 11260.00 euros  

-Pour deux jours de formation sur site client : 2520.00 euros  

La transaction doit se faire selon les termes du contrat  de (l’Annexe N°15)etqui sont : 

- Le montant du contrat : 13780.00 euros 

- Mode de règlement : le paiement des fournitures et prestations s’effectuera à100%  par lettre 

de crédit irrévocable  

 Pour la fourniture de la licence 11260.00 euros à 60 jours date LTA  

 Pour la formation 2 jours sur site client 2520.00 euros contre  attestation signée 

par les deux parties 

-Le mode de passation : selon la procédure de gré à gré 

-Les frais sur lettre de crédit : 

 les frais dus en Algérie sont à la charge de l’acheteur 

 les frais de modification si sont dus au fait du vendeur sont à sa charge et 

inversement si sont dus au fait de l’acheteur sont à sa charge. 
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-Assurance des fournitures : elle doit être contractée par l’acheteur et le vendeur devra 

l’informé par fax/email de l’expédition quatre (04) jours avant la livraison en lui 

communiquant les informations suivantes : 

 le N° du contrat : 2011.1.018 

 le N° de la LTA 

 le N° de vol  

 le poids brut et net de la marchandise 

                           *si l’acheteur ne communique pas ces informations dans les délais, il prendra 

à sa charge tout dommage né et constaté. 

 - Durée du contrat : il a une durée d’une année (01), à compter de la date de sa 

signature par les deux parties 

 -Délais de livraison : deux semaines après ouverture de la lettre de crédit 

 -Marquage : le marquage des colis dit être conforme aux normes établies dans la 

profession en indiquant sur chaque colis : 

 Nom et adresse de l’acheteur : Electro-Industries SPA BP17 RN12 Azazga 15300 

Wilaya de Tizi-Ouzou. 

 N° du contrat. 

 Identification du vendeur. 

 Indication nécessaire pour la manutention. 

 -Ainsi que  les documents qui doivent être fournis par le fournisseur (documents 

requis)  

 -Copies des documents à envoyer par fax ou e-mail à l’embarquement des 

marchandises : 

 01 Facture commercial ; 

 01 LTA ; 

 01 liste de colisage ; 

 01 EUR visé par les douanes ; 

 01 certificat de contrôle qualité par le Bureau VERITAS ; 
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 01 certificat de conformité de marchandises livrées. 

 - Documents à envoyer par canal bancaires : 

 06 factures originales portant :  

     -le montant en lettres et en chiffres ; 

     -le N° de téléphone d’Electro-Industries, fax et adresse ; 

     -N° de registre de commerce ; 

     -N° d’indentification fiscale ; 

     -l’origine des marchandises. 

 03 originaux LTA ; 

 01 EUR original ; 

 03 listes de colisage cachetés et signées ; 

 01 certificat de contrôle qualité établie par Bureau VERITAS ; 

 01 certificat de conformité des marchandises livrées ;  

 01 certificat de garantie. 

En cas de retard de transmission des documents le fournisseur assumera les frais engendrés 

(amendes, douanes, magasinage). 

- Domiciliation bancaires pour le vendeur et pour l’acheteur ; 

-Expédition : FCA aéroport France ; 

- Condition de réception des marchandises ; 

- Les garanties ; 

- Condition de formation et service âpres vente. 

Ce contrat entrera en vigueur âpres la signature des parties prenantes et la mise en place de la 

lettre de crédit. 

3-2.  Ouverture du Credoc :Cette demande se fait : 

A-Domiciliation bancaire de la marchandise  

La domiciliation bancaire est la même pour les deux techniques de paiement, et donc on va 

suivre les même étapes qu’on a déjà cité dans la précédente technique. 
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 L’entreprise Electro-Industries se présente à la BEA munie des documents suivant : 

                  -la facture pro forma (Annexe 16) ; 

                  -un engagement  à ne pas revendre la marchandise en l’état (Annexe 17) ; 

                  -une demande de domiciliation bancaire(Annexe 18). 

La banque lui fournit la griffe de domiciliation : 

BANQUE EXTERIEUR  D’ALGERIE  

          Agence de Tizi-Ouzou 

 

      15       03                01        2011       02       10    00024    EUR 

Source : documents interne d’Electro-Industries (Annexe 17) 

La banque remet à l’importateur une copie de la facture pro forma et de l’engagement 

domiciliés ainsi qu’une copie du prélèvement automatiques des commissions.(Annexe 19) 

AVIS DE DEBIT  

Commission de domiciliation : 1500.00 DA 

TVA collectée :                            255.00 DA 

Montant total :                             1755.00 DA 

 

  Source : documents interne d’Electro-Industries (Annexe 19) 

B- Ouverture du Credoc au niveau de la Banque Extérieure d’Algérie  

 L’entreprise Electro-Industries procède à la demande d’ouverture du crédit 

documentaire(Annexe 20) cachetée et signé par le représentant légal de l’entreprise, 

dans laquelle elle précise toutes les informations et termes du contrat et qui sont : 

 -Nom et Adresse d’entreprise : Electro-Industries SPA, RN12, BP 17 Azazga ; 

 -Matricule fiscale : 099915004280099 ; 
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- Ouverture de lettre de crédit irrévocable (non confirmée) ; 

- Banque du fournisseur : BNP MEYLAN France en motionnant le RIB,IBAN, SWIFT ; 

- En faveur de ; CEDRAT S.A et son adresse ; 

- Montant en lettres et en chiffres : treize mille sept cent quatre-vingt Euros (13780.00 

euros) ; 

-Valable au : 31/08/2011 ; 

-Utilisation : 11260.00 euros par différé de paiement payable à 60 jours date de LTA, ET 

2520.00 euros payable contre présentation d’une attestation d’un service fait et signé ; 

-Contrat : FCA  

- La marchandise à expédier : licence SPEED et formation dédiée SPEED ; 

- Définir tous les documents qui doivent être remis soit par canal bancaire ou par fax/e-

mail. 

 La BEA vérifie la demande d’ouverture après sa réception, et s’assure de l’existence 

d’une provision suffisante ou d’un accord préalable ainsi qu’une domiciliation, et 

procède ensuite à l’ouverture du Credoc. 

 L’ouverture de ce dernier  (Credoc) va engendrer plusieurs commissions à savoir ; une 

commission d’ouverture, une commission d’ouverture non provisionnée, et des frais SWIFT 

d’ouverture que la BEA va débiter du compte de l’Electro-Industries (Annexe 21) : 
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                                               AVIS DE DEBIT 

Commission d’ouverture Credoc :                3000.00 DA 

F rais SWIFT d’ouverture :                             700.00 DA 

Commission d’ouverture non prov :            18260.10 DA 

TVA collectée :                                              3733.22 DA 

Total de débit :                                              25693.32 DA 

 

 

                                              Source : documents interne d’Electro-Industries (Annexe 21) 

3-3. Emission du Credoc 

 La banque émettrice (BEA) va bloquer les fonds, faire un gage sur les marchandises, 

émettre le crédit documentaire et le transmettre à la banque notificatrice (BNP 

MEYLAN France). Dans ce type de Credoc (non confirmé), la banque émettrice 

(BNA)  apporte seule l’engagement de payer le bénéficiaire.    

3-4. Réception des documents pour vérification  

 Le bénéficiaire (CEDRAT S.A) vérifie les documents s’assure que toutes les 

conditions stipulées dans le crédit documentaire sont conformes et identiques à celles 

qui ont été négocié. Il procède donc à l’expédition de la marchandise, et à l’envoi des 

documents exigés soit par canal bancaire ou e-mail/fax directement à l’Electro-

Industriesselon les termes du contrat (selon l’Annexe 15)  

3-5. Réalisation du Credoc    

 L’entreprise Electro-Industries rédige une demande à la BEA afin de lever toute 

réserve quant aux documents d’expédition qui proviendront ultérieurement(Annexe 

22)et de procéder à la domiciliation de la facture original(Annexe23 )afin qu’elle 

puisse procéder au dédouanement de sa marchandise (Annexe 24). 
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   Electro-industries après le dédouanement fait un bon d’entrée pour la marchandise 

(fournitures d’un logiciel SPEED pour dimension de moteurs électriques)(Annexe 

25), et vérifie la conformité des quantités demandés, et sur ce bon il doit apparaitre la 

signature des différents responsables dans différentes étapes on a : le responsable de 

réception des marchandises, contrôle qualité, magasin  

Elle procédera ensuite à l’établissement d’une demande de paiement 

Cette demande paiement doit être accompagnée de pièces justificatives conformes ; comme le 

numéro du bon de commande, numéro de la  facture et d’être signée par le chef de service, le 

chef de département, et le contrôle financier et comptable. Elle sera ensuite envoyé à la BEA 

afin qu’elle puisse exécuter le transfert des fonds (Annexe 26). 

 Apres le transfert des fonds la BEA envoie un avis de débit à E-I  (Annexe 27) 

 AVIS DE DEBIT 

Règlement des importations :                  1 157 255.71 DA 

 Le montant 11260.00euros au cours de 102.7758 

Commission de règlement :                           3000.00 DA 

TVA collectée :                                                510.00 DA 

Total de débit :                                          1 160 765.51 DA 

 

 Source : documents interne d’Electro-Industries (Annexe27) 

 LA BEA exige que l’Electro-Industries lui remette l’attestation de service fait qui 

devait lui parvenir par canal bancaire de son correspondant en France et qui a été 

envoyé directement à l’adresse de l’entreprise Electro-Industries  afin qu’elle puisse 

procéder ou règlement du montant 2520.00 euro (262598.11 DA) (Annexe 28). 

 L’Electro-Industriesà procédé à l’envoie de la main levée de réserve(Annexe 

29)accompagné d’une demande de paiement signée par le chef de service, chef de 

département ainsi que par le contrôle financier et comptable (Annexe 30). 
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 La BEA transfert les fonds au compte de CEDRAT S.A et envoi un avis de débit à 

son client (E-I) (Annexe 31). 

La BEA procède au virement : 

 

 

 

 

                                               Source : documents interne (Annexe 31) 

Interprétationde la réalisation pratique du crédit documentaire  

Le crédit documentaire présente certes des faiblesses à savoir un cout très élevé et des 

formalités administratives très complexes. Notamment dans l’opération que nous avons 

traitée, en effet plusieurs commissions ont été payées (une commission de domiciliation, 

commission d’ouverture du Credoc, commission d’ouverture non provisionnée ainsi qu’une 

commission de règlement). En outre la procédure administrative pour la réalisation de cette 

opération est très compliqué, beaucoup de documents sont exigés et doivent être vérifiés et  

expédiés soit à l’adresse de la banque de l’acheteur ou à l’importateur. 

Cependant cette technique de règlement est considérée comme un moyen de paiement 

idéal pour les parties prenantes car son degré de sécurité est maximale;  pour l’exportateur la 

banque s’engage à payer si tous les documents exigés et reçus sont conformes aux exigences 

du contrat et pour l’importateur la sécurité de recevoir sa marchandise dans les délais et de 

prendre possession de cette dernière.        

 Malgré ces points forts et essentiels en faveur du Credoc, Electro-Industries depuis 

que la Remdoc a été de nouveau autorisé, ne recourent a cette technique que lorsqu'elle est 

exigé par l'importateur. 

 

  

                                   AVIS DE DEBIT 

Règlement  de 2520.00 euros au cours de 104.0622 

 Montant du virement :                         262236.74 DA 



Chapitre III : réalisation empirique des techniques documentaires 
au niveau d’Electro-Industries -Azazga 

 

 

82 

Conclusion du chapitre III 

Notre stage au sein de l'entreprise Electro-Industries nous a permis de suivre et 

expliquer le déroulement de deux opérations d'importation étape par étape. Une d'elle a été 

effectuée par la technique de la remise documentaire, l'autre par crédit documentaire. 

 La remise documentaire est une technique  de paiement efficace, simple et très peu 

couteux utilisée dans le cas où il existe une certaine confiance entre les parties contractantes. 

Dans le cas contraire elle devient un moyen incertain et expose l'exportateur et l'importateur à 

de grands risques; de non-paiement pour l'exportateur et le retard et la non-conformité de 

marchandises ainsi que de document pour l'importateur. 

 Le crédit documentaire malgré son cout élevé et sa lourdeur administrative qui 

nécessite des forces en matière de maitrise de la procédure, demeure la technique de paiement 

idéal dans les transactions internationales. En effet grâce à cette technique, l'exportateur a 

l'assurance d'obtenir le règlement des marchandises fournies s'il respecte les exigences de son 

client. L'importateur compte à lui, est certain que la marchandise ainsi que les documents 

seront conformes aux exigences inscrites dans le contrat. Il doit donc choisir judicieusement 

les documents qu'il compte solliciter. 

 Au sein d'Electro-Industries, depuis que la remise documentaire a été ré-autorisé, ils 

essaient d'éviter au maximum le crédit documentaire, malgré le degré de sécurité qu'il 

présente au profit de la remise documentaire beaucoup moins couteuse et compliquée. Sauf 

dans le cas où cette technique est explicitement exigée par le fournisseur qui détient à lui seul 

la qualité de marchandises recherchées. 

 Cependant le court séjour durant lequel nous avons effectué cette étude, pourrait en 

biaiser certains points, du fait que certains aspects aient pu échapper à notre connaissance, en 

vertu de la grande confidentialité dont ont fait preuve certains de nos interlocuteurs ainsi que 

leur refus de nous présenter des cas de règlements récents. 
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Conclusion générale  

Les transactions commerciales consistent pour  les deux parties prenantes à savoir 

l’importateur et l’exportateur, à prendre leurs précautions dans la négociation du contrat 

commercial et de se mettre d'accord sur ses conditions. C’est à  partir de cette définition que  

les techniques de paiement ont apparu. 

         Avec cette étude nous avons essayé d'éclairer une partie d'un vaste domaine du 

commerce extérieur, en étudiant les techniques documentaire de paiement des importations à 

savoir le crédit et la remise documentaire. 

Le transfert libre est une technique de paiement fondée sur la base d'une confiance totale, la 

remise documentaire ne couvre pas les risques sur l’acheteur (non-paiement) et sur la 

marchandise (risque sur qualité de la marchandise), ces deux risques sont suffisamment 

couverts en cas de réalisation de paiement par crédit documentaire qui est considéré comme la 

technique de paiement la plus sécurisé  

Dans l’étude théorique nous avons essayé de définir, le cadre général des instruments de 

financement du commerce international et ses techniques, dans le but d'expliquer et évaluer 

ces dernières, en mettant l’accent sur les techniques documentaires les plus utilisées, et en 

essayant de mettre en pratique les informations recueillis dans deux cas pratiques qu’on nous 

a remis lors de notre stage dans l’entreprise ELECTRO-INDUSTRIES et à la fin de notre 

étude nous avons tiré un résultat  

Chacune des techniques documentaires de paiement des importations présente des avantages 

et des inconvénients pour les deux parties  

La remise documentaire est un moyen de règlement à l’international simple, rapide,  plus 

souple en terme de documents, de délais et moins couteuse que le crédit documentaire, elle est 

basée sur la confiance totale des deux parties contractantes.  Cette technique ne protège pas 

l’exportateur contre le risque de change et le non-paiement, ni l’importateur contre les risques 

de délais de livraison, de quantité, de qualité de la marchandise, ainsi que contre le risque de 

non-conformité des documents envoyés. 
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Contrairement à la remise documentaire, le crédit documentaire présente une 

procédure lente, complexe parce que c’est une technique qui exige beaucoup de documents, 

très couteuses parce qu’elle engendre beaucoup de commissions. Cette technique touche la 

relation entre l’importateur et l’exportateur parce qu’elle est utilisée quand y’a pas confiance 

entre les parties prenante, malgré tous ces inconvénients, le Credoc comme moyen de 

financement, couvre les parties prenantes contre le risque de change, de non-paiement et de 

conformité des marchandises et des documents car la banque se porte garante de son client    

Elle présente également une sécurité juridique car elle est soumise aux Règles et Usances 

Uniformes. 

     Chacune de ces  techniques comporte des avantages et des inconvénients et donc le choix 

de la technique se porte sur l’analyse des relations qu’entretiennent les parties prenantes, la 

situation financière, ainsi que le risque politique et le risque pays.     
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triotr,t lELtEGT[i.(l) _ Et{ Er. $PA
Socîà|:'.

Oitêtrion Finance: --' :omp?.bilité
Département Con. ,iai;iiré Gënémle et Fina. . ,s

Section Lésorertè
NIF ; 099 915 004 280 099

TTsq#

ORDRE DE VTREMENT N" 0.\71..2O12

. -0-q ?9_99.1!..?.19..1!9_? 7-6-! q9- 
.

Barrque Exterieure d'Algérie
Agence Tizi-Ouzou

Veuillez payer à I'ardre de

Messieurs,
. Par le débit de nètrê compte n"

JUr,tO 6tnbh & Co . KG 11 887.00 €

(BLZ 530 700 07)

36039 Fuldo,

11 887.00 €
ONZE MILIE IIUIT CENT QUÂTRE VIN6T SEPT

Foct N':1378416/sko dù Oa-O2-12 de 11.887.00 € CDE N':2O11.2.039
En règlement de

Domiciliotion Boncri.. N":2012.1.1O.0OO05 EUR REI -DôC à 60 Jours - B/L

Veuillez agréer, messieurc, I'expression de nos salutations distinguées

' .t '.Le Président Dirccteu Générat

'..'

.ti/ '."...'l ,"
' : / '.'
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EFE / ELECTRO-INDUSTRIES / SPA
Soclété prr.ctions au capttâr de 4.753.00O.0OO DA

DIRECTION 6ENERALE
DIRECTTON FINANCES ET COÀlPIABILITE

Monsigur lE Directeur de lq
BEA Agence de Tizi ouzou

ATIESTATION D'EN6A6

Nous soussignés, ePe / sPA ELECTRO - INDUSTRIES AzAzGA.
Nous engogeons por lo présenle au règlement de lq facture JU/I^O êmbh A
Co. Kê / Allemogne n' 1378416/sko du O8/O2/2O12 d'un monlont de :

ONZE MILLE HUIT CENT QUATRE VIN6T SEPT EURO5 (11.887,OO
€) eT ce, à lo, dqte d'échéonce indiquée soit le 12/04/2012 (60 Jours dcte
du LTA).

Courrier envové oqr conol boncoirs

Eæ.

Ëffi
iso 900r

:zt_or,t-.()!..r \r- - :-l!F
3 34 1. .24
.ectro- iJ!.,[.: . rn_ tla9lr: i.":? ... . rstrie.. -oor si. ..



JUMO GmbH & Co. KG

Fâx: +4S 661 6003{07
E Mâil: marl@ùûo.nôl
l.lemet !444t il4gIgl {"rere({)

Facture n' 1378416/sko

JUMO GmbH &Co KG, o 36035 Fulda. Gemanv

EPE / Electrolndustdes/SPA

8.P.17

Route Nationale No.'12

Tizlouzou

ALGERIE

T€l: (026)34-1G86 / Fax (026)34-13-30

Objet SPH 12 2011

84009

B. Reith

#I* @' + 49 661 6003{41

depart usine Fret aérien Remise doc 6 semaines

16.01.2012 A 1681858 1378416/sko 08.02.12

'160 p JUÀ,lO Thermomètre à câdran
selon liste 60.8540
Modèlei 608540/1080-6434O-O-A7 4-A406-26-26-150-21 1522

PRIX TOTAL EXW - sans emballâge+ emballage
+ prix de mise à FCA

MONTANTTOTAL FCA AEROPORT FMNKFURT
Onze mille huil cent quatre-vingt-sept Euro

Paiement Remise documenlake pa!€ble à 60jours
Emballage: Selon Incoterms 2000
Pays d'origine de marchandise: République fédérâle d'Allemagne

EPE - ldentification Fiscale (NlF)
EPE - Regislre de commerce No.

JUÀ,fO - fdenlification Fiscale (NlÊ)-DÉ 1124 11234
JU[rO - Regislre de commerce æ
'l conteneur 1 20x80x1 20cm z--\c
poids bruli'121,-kq
poids net : 100,-k9 xc .'Ï"{"*

-/_,

Euro

73,50

Euro
Euro
Euro

=====3i:

o$

Æ

11.760,00
*r,.toqoo

20,00
107,00

,'lorrpo

ffi

Only ou gaeEltems and @nd ùons apply thal en be found in the lnternêl undêr wwJumo.net âs wll as w @n s6nd thêm lf dsled.



JUI',O GmbHa Co. KG

Faxr +49 661 6003607

Fâcture n' 1378416/sko

ÊXPEDITEUR
JUl,4O GmbH & Co.KG
À,,lorilzJuchheim-StraBe 1

36039 Fulda
DESTINATAIRE E,P,E ELECTROINDUSTRIES

ROUTE NATIONALE N"12 8P.17-
ALGERIE _
1 5.300 AZAZGA TIZ|-OUZOU

N' DE COMMANDE
OU CONTMT 2011.2.039
NOI'BRE DE COLIS
N" DE COLIS
POIDS BRUT 121.ka
POIDS NET 100,- kq
DIMENSIONS
DES COLIS (LxLxH) 120x80x112cm
INSTRUCTIONS
DE MANUTENTION

[4AROUAGEI

"Nous cerlifions que les marchandises dénommées dans cette facture
sont defabrication etd'originG de la République Fédérale d'Allemagne
et que les prix indiqués ci-dessus s'âccordenl avec les prix courants sur le
marché d'exportation."

"L'exportateur des produits couverts par le présenldocument
(autorisalion douanière n" DE/3450/Ê1r'0602 de 25.04.2003)
déclare que, sâuf indication claire du contraire, ces produits ont
l'origine préférentielle, Originer Allemagne."
Fulda, 08.02.2012
i.A.Sonia Koch

llil'ii.:i .:i irt,!

' I ii'l'

Dêurehe Bsnk ÀG, Fil. Furda

GLz æ3 200 75) â@nt tlo. 037,$6621 (swlFTnddê$: t{wEoEMM.lsl )

(BLz 53o ?0o 07) âod No. 069S!00 (SWIFT{ddÉ$: DEUTOEFF53o)

(BLZ 530 ,100 12) a@uil No. 1914001 (SwlFl€ddEs: CO€aOEFF5Ao)

Only our geneÉl tems ând @nditjons apply that can be icund in th6 hlêmet und$ @jumo net as wll âs @ €n sènd lhêm ir ds rêd
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ut10 GMdll & co. Kol

IORIl Z -JUCHHEIM-STR . 1

Nor Noloriabê Tt:: ,

Air Waybill Àrt? ar.e!'p Ê

1 P],AI-'E },,ÀIJRICE AUDIN,
DEM ÀND POP. REP, OF ALGERIA
MEMBEK O! IATÀ

coû6 .,.d3d r:;À.eybn.G; !r"*""M*t;îi';i;Ëff:*ffi
}. P,1' . ROUTE NATIONALE NO,12
TZAZGA iV)
:rz1 Duzou

ONTÈE NEVEFSE HEFÉOF Â-.GOC
INCLUDING ROADORANYOTHEÊCAÊFGN UNLESSSPEC FICCONÎÊÀRY

TNAT THE SHIPMENT MAY BE CÀBRIEO VJANTENMEDIÂTE STOPPING PIACFS
FIAIE, IllE SHIPPER'S ÂTTÊNTION IS DTI,AWN

TO 
-IHE NOÎCE CONCÊRNING CÀR

ship€, n4 robs à-ch riniLrE or ,ôr a by deLnrg d - shù €rus io d"asâ
4ql4Y'9tutpFçm, cnêcâ n rcqb@

rsuiis cadjt s assnr Nma and cit

" 
ZUFALI, G},IBH & CO (G

IERMANN-MUTH-STR .4
) 36039 FULDA

PHONE: { 026 ) 34-16-86
FÀx: {026)34-13-30

3-4-'7075647-7
Àrlon o' DepatuG (.ddi ôr id cù'rô4 ad Requ6lô. ftodinq

IRANKFURT ÀIRPOR II
)RY \I.G ÀH

ffiJDôdædvâ|Fhlcâfr4â|D:I] NVD I NCV\H il,ITFffi
I.êTE'Dq À

_-_---r-----
t22AO/a't ÀH1005

I t'smr ct - r dù oJr!6 immu an s

tudinohiomâfe DE/RAtooz o-oI to273 /sPx /Kc
. COnIs, |iARKS r ADDR. T 2A!!.2.O39
lX1 MRN 12DE343051?96485ti? ATTCË.: INVOIcE
lrorusÀqÙ) keùrdù.hhd4dstue 6rrrE inÂûii'rnddnlllwû 0160

.mtuAdy

1

)oot(
toP

r27.O

iD CARG
:OP URG

-";
6l{1PM!

1-'.t I .5

] CARGC
! rr* F

.** BCoK
EASÈ DO

o5 r6?,9€

1.0?5 cbm
/On.ltGHT. r 179,5 Kô

IHERMOMETRË À CÀDRAN
'NOT RES?RICTED"

)II4s r 1/ 120x80x112 cm

)OKEI)

1 ltL.v 367,9É

\__I9r9!___/z \___llt9r!! uze-J \_--j@--J
36?.98

At

jggaRE{Y !8.15 C rUEt /1. A0 C'Y

É., ZUFALI,
HER}.'ÀNN-

AS AGENT
FUTDA

89. q5

457,93 t', zuFAt t
MÀRIO KIR

AS A(jET'I
.3 EEB 2072
,ù:0?

-3379 5580L24-3319 5
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.Ui1' j.nbfi ri Co KG

1!{q :r{r4slç:34€qdâ. c. . Dl

EPElTElectro-,ndust ies/SpA

Rout6 Nation.ie No. 12
Azaga 0/o
Ïzi-OuzorJ
ALGERIE
Tel: (026)34-jôs6 | Fax: (026)34-1130

.1
rnonè: rr_9- j -iaa-l

r49 r _: ..r13 Ltr
,: tlail: nâIc,!r, net

,,"1

i

Annr". (.'.' t 
(

;
Ë
a

g

+ 49 661 6003_ 211

depa.t usjne Fret aérien
Remise doc
â 60 iourË

16.01.2012
re Proforma 108/11 _

JUMO Thermomètre à c€dran
seron tiste 60.g540
Modêlei 6OB54O/1080{i4 340_04744_106_28-26-1EO_21 

t522

l"Sg;. r"* -""n"*i"Ë!l
+ prix de mise à FCA

Xp'rlll 19J1. .."o. neiàËniÀcN;G;v,,@ mfle nurt cent quatre_vingt_sept Eu; .

Gil;=;;"==='=====-j="=:=-ij:-::=====
Ëffil:::. Remise 

logumenraire peyabtê à 60 jours

tliËilIi;"" o" ,""ijjllJlli,.il"o"L1oI",*n_re 
diAremasne

EPE - ldentifcation Fiscate (NtF) ôqqa Iepe - negisr.e oe co,r,frÉ;îJ. ;i.,r;uo3Ë3r**n
JUMo - ldentilication Fiscâlê /NrÊr BÈ.{ô---^-- JLlltjiU#3:l*iig:tffflîglil 8il1?.",* iË#i

Euro

73,50

Euro
Etiro

Eurc

rt rl,ii;,

aank*:DaGctssÙkAG.Fll'FÙ|da



ENTRgPRISE DE:, INDl]SITRIES ELI-()TR{)TECHN!OUÈsi
:-!iJ ;:-lY1 c. ,..!-! 

'!J-Jl 
ri--.:..il

E I EIi=GTRO INDUS IT,RIFS I
Société par actions ar, i:r-!i1al de 4.753-0O0.0,x) DA

ti Ir?ARTEMENT ACIIATS
Si RVICE ACHATS I,\iIPORTATIONS

EN(i:IGEMENT

Je soussigné Monsieur YOUNSI AKLI, représentant légal de la Société :

Raison sociale : EPE - SPA / ELECTRO - INDUSTRIES

Activité : Production et Commercialisation de Moteurs - Alternateurs / Groupes

Adrcsse i
MS:

m'engage au nom de la sociéê à destiner les Ploduits importés exclusivement au besoin
de l'exploitaton de l'entrepdse et de c€ fait, je m intetdis à levendre les produits en question en l,étl

En outre, i'atteste que les quantitê importées dars le cadrc :

- Dela Commande:2011.2.039 du 18/f?20U
- Montant; 11 88200 €
- Foumisseur : fUMO- Allemagne

Coû€spondent aux capacités de production et aux moyens humains, natériels et de stockage. de la
société

Fait à Azazga, le .. S.ï.
Cachet et signatute

il:i ?[1?

9. r.À A ^F 
c'N- f Q*;

+
'àt;,?lÎi' iirzcteç 8énér:tl

,)" ],-aryi'l

Blectrogènes et tlansfomateurs de distribution

Route Nationale N' 12 - BP 17 - AZAZGA 15300
0999-1518-02988-02

Email-contâct.ei@oloctro-anduslries.com Sile, www.el€clro-industrjes.com

lso 9001

Adresse : B-P17 Route Nationale N' 12 AZAZGA (w) TIZI-OUZOU ALGERTE
Tél : (+213) 26 34 16 86 - Fax (+213J 26 34 14 24



ii*,:;i .,_i :J{:i i-- - i'i: l+ !lË,1.. ,ir
Ë{,',,, ÉN I}rE i- ilS= {JES INDU!; i lES .: LEC I R'J , -C II NlQ UES

-iitr r _,rjj . ij-Jjt !i- r!- Il j- ,-t à*-t;l

EPE 1'EIEÇJ, RO-Êil{l_r," USi'FF{HHS I S[.r/;,
Société p.n l.rioDs au câpital C. .1 ',i3.0O0.OOO DA

DIRECTIC;I i A?PROVISIO]{Niir{BN.J.s
DEPART!(,tFNT ACHATS
SBRVICE I ( F]I.TS IMPORTATIO\S
No DE CONtnE : 002 0@ 34 Sq U 62 7g7 56

AZAZGALE" 05 /ozt:.t [.

DANQUB FCTENIEURE D'ALGER:L
AGENCE DE TIZI.OUZOU

DEMANDE DE DOMICIUATION BANCAIRE
Concemant la Corirnande No : 2011.2.039 dq 7gl7y2l:11
De i l1 887,00 €
Facture proforms N":108 1- Ws/bar duL2/12/20t7
t oumlsseur : JUMO - Alleqragne
Tùé: BEA Agence de Tizi-Orizou
Provenance : AIIemâme
Origtne I Allemagne

VENTILATION I'AR POSITION TARIFAIRB

Nq!Â: Les renseignements sont comnuniqués à la banque domiciliatâire sous lâ responsabilitéde l.importateûr:-\li
\ / r LE PRESTDENT DIRECTEUR CENERAL

ï tYz.aE:""', A.YouNsr

Cour€ r 1€ = 106Æ689 DA da 02 av Oy0U2A72

Ta.rifs
Douaniejs Nahùe des ploduits

I hemromèlres à cadran à deux conracr< |

Quantités
En PE

Montânts
Euros Dinar6

90 25 79 00
11760,00 1 253 250,2

1253 250,2
Montant total EXW . at 760,00

udrrcge er mrge a tcA.
127,00 1.3 534,21urrdrr rorar rLA aeroport Frankfurt.

11 88200 7 266 784,51

{r:<
.€'l'

'!" .\"

"'Ët

rso 9001

Email-conlacl.ei@electrc-industriês-com S ite , www.etecrro-indu skies.com

Adresse: LP.17 RoÙte Nationale N' 12 AZAZGA (w) TlZl-OUZO U ALGERTÊ
Tél : (+213) 26 34 16 86 - Fax:(+213) 26 34 14 24

!/



@l
E\rf i-i"',: ftÏSi DEg l,.r],...-IiiT::IES Fr-:1 .tROi-ECI{i.,-; .iriS

E,n,/ELE _r::':(}. 1lD:.SrKiis/.. FA

An,"r"

iÈ.br !d , i.r,!r)
. -4ilr/{b,r(88,. -.. L o.- !-r.À,@my!o(r, ,i

.d.I-jl!|dehedd!.

BON IiE COMMANT::
Té1. t r:113) 26.34.16.86
Fax.:tr13)26.34,14,2

Notre DO SPÈâ?êoll dq 2.?Oq2Or1
Votre nlTre No 108/ll-1ryS/bar dr' 12n2/2011
Sectêur ! UTR

r No: 2011,2.039 Dater t8 11212( l.i
(à rappeler dans toute coftespondà::e)

ITJMO GMBII & CO.KG
Morltz 

'uchhelm 
Sttasse 1

35039 Fulda - dlemagne

N" Identff DESIGNÀTIONS E'T SPECIÉICATIONS Qtes
En Plèces

Pdx. U
EXWen

eullo8

Montant
totâI

E(W en

020 812 û$ Thermomètres à cadran à deùx contaots selon liste
60.8540
Modèle : 608540/1080-643-00-0-874-8-106-26.26-
t50:21/522.

160 23,50 717û,û

Montant totâl E)CI{ en Erros u 760,00

EmbâIlâge et mi6e à FCA en eutos w,û
MONTANT TOTAL FCA Aéropo* FRANKFURT en Euros u 847,00

Montant : Onze mille huif cent qùstre vingt s€pt euros.

Débf edelluaf sonl 06 sêErlù€s

Mode de prtenentt t Remlse documeùtalre payrble à 60 Jours dste de LTA( ) Hors Taxe
( ) Taxe
( ) Montant TTC
(t)FCAréroport d'embùqueDeDt

\\ \LE PRESIDENT DIRECTBIJR GENERAL
l 

-.- 
Â Ya)ItNqt

'";-: è

'u"1,

')2i;;:'1l.'

Voir ar vet6o nos conditions sénérâles d,achats



@t

E:Tfl,:l'.a'RISil DEg L':rrt-rS'! iltrEg ELii .tR.CtECI{i.,-': ,ri3
Ë : l:-/ ELE,- r'r'-C-. lIDrj Sï.-ULS 1.1 Irâ

An,r","

siè.&nildtrrDDrrr.r4rùrr-*rnr:rù,!.ùÀrr.41t!:{6)54r4r.ji:el3r$r.s/(àrs.s
rr!:dn{P /^I.è ( 3u) I iq( !-

cdd r]r r: !\tq!4!&r&r

BON DE COMMANTI
I No: 2011.2,039 Date | 78 lt2/2L7LTé1. : ,;113) 26,34.16,86

Êax..ti13)26.34.!4.2

Nohe Do SPII/I?2mI dr 2?Æq2fl1
Votre offre No 108/11-WS lbàr dtt 12A2D011
Secteur: UfR

(à rappeler dans toute coriespon.iàr ae)

ITJMOGMBH&CO.KG
Morltz luchheùn Sttasse 1
36039 Fulda - Allemagne

N" Idedf DESIGNATIONS B'I SPECIFICATIONS ates
En Ptèces

Hr.U
BXW en
eurl,g

Montant
tot l

PCW en
Buros

020 812 0{3 Thermomètres à cadran à deux contaots selon liste
60.8540
Modèle : 608540/1080-643-00-0-874-8-106t6-26-
t50-21/522,

160 73Æ0 11 760,00

Montant total DCW etr Butos 1176(}p0

Embâllage et rnise à FCA en euro6 xÈ7,û

MONTANT TOTAL FCA Aéropott FRANKzuRT en Euro6 11887,00

Montant : Onze mille huit cent quatre viDgt sept euros.

( ) Hors Taxe
( ) Taxe
( ) Motrtant TTC
( r) trlCA séroport d'ehbarquement

Délats del.iuaieani 06 s€Ealtr€s

Mode-rle-naiement l Retnlsê documeùtdrc psyable à 60 lours date d. LTA

4

Voir au ver6o n06 condirions général€s d'achâts



FRON : E-ECIFg- IIO(ETFIESTDÊP FRX nE. :@132631:..9

/lnn,,. Q,t-) O
Êpr. 12 ærl 11r49âh P1

BF17-RNr.2-
15300 AZÀZGA

WILAYA TIZT4T'ZOU
âLGERIE

. cohrrR.Alr \T' 2(}aa-a-(I[8

FOI'RNITT'RE D'UN LoGICIEL SPEED FOUR DIMENSIOI{NEMEM
. DEMOTEURSELECTRIQUES.

tlT



FRû1 :ELECT@.IIùJ5IRI+F FâX fO, :@1!63413û çpr. ,2 i,il\ 7tr.@11 P2

GoNTEAT 2{nlJtnE

Edrê r 
-

LTnû€Eiôe des Indosùies k!{edltlquet {ELBCARG INDUSTRIE9 | 9'P'À '
t€!'rédÉe Pâr dt Pr#dr|rt DMùt C{n€t L fron n Û ANLI YOUNsI aFnt td$ le6

pqrvotu à l'€& dù !'!É6srt cdtbat, ci-aprè déd8née < Achc$ctu r.

at:

t, .odéré CDnAT 6Â tÊIt€r.tlh4ê Fr MdtdeltÎ CUIIAUMB pAIOU, h€Éd.ttt d€ô

V.deô. ry.rt bus le6 por.lirodts à fefiet dq P{€r€htoq[r.!, d{ItrÈè dénqtutÉe ' a€odeut ].

Irtdepet

lYdtr. ldt

ll t étÉ eÊaé et.9tw.û cc qol ldt t

rlg
6g



4BucLE!,v qUEIS4ASBAI

L.e présenr conrràr â p.ï ":i:: 1".1"^îîff,H"'-K:"J1"0*d
conformémentaux spècifications iI)ee!

4gIIry M!)DEIDTI-$5Â]]!JÀ

Le p!ésent contrat est Passé selon la Procédure de Sé à gré'

ABTICLE-O4Iffi:" i 

"tesun," 9 " P é:î.1 
l l"i^Tl1t oarEe rnregl ar I r< " u v'l !J!' ' --_ 

ltiJ et câractéristiques techniques
{ Annexe l : Devis quanhtatrl' esrunu.

I 'at-J"à i , v<laufË certificat de conformité

Conbat zulr'1'utÙ

avec formation su! site client

ABIgry T-E(I&r244>4r-a1u

Le présent contrât est soumls atx. disoosiiions de la législation algérienne en vlgueur

notimment du code de ""''"*" * 
:':J;:;i;;;.i:':"*tg':X".ffiÏ:i: ;1;1;t'inotamrnent du code de coT-:l^i-::r:;à'iiii*S" J" rà.h"-bre de commerce de Pari( ou

.omDétente à cet eflet eL en derruer resl

1i"5"à1"'"" *t p'*edures et règles de Ia ccl'

5.1 - lledtlat4lrçoÂaet:

Le montant du Prêsent contrat sJêlève à la sorffne de treize mille sept cent quatre vingt euros

tt#:'nt:.UlX-*;m::lir'zeo'oo q po* ru roumiture de Ia riceffe sPEED sur Ia

base FcA aéroPort frança$ 
/ô É20,00€) pour 2jourc de formâtion sui site client

*ï#i:;îffi:Jilfil ::ïXËir"{!îil"à"''""o""ution et d'hébersement sont a ra

charge du dient'

5.2 - Àlansçdes-P!ù( : ,{- la fomation que des foumitures sont fermes et

::':nt;"ilTi,lisi,'fl 
"lJ 

"i"î'ii'*' Ë"a""' ra durée coùâctuele ces

.i"n*na"nifo" -i*i'es FCA aéroPort Érançais

nor

P.i,

I'I&TICLE!6 MQDIEDEÀECI.EMEIU

06.1-Le paiement des fo@itures e! Prcstan?T lg:î:::"""t 
s'effectuen à 100% par lettr€

àî.teàrit irret*'uur" et non conJitmée Davable comme sutt :

_ rrru la fourniturc d" t" ri""n"" 1,olil éltro) : soit onze mille deux cent soixante euros

(ir:eo'oo e) a oo i"''t*u'" tT.1 
..,." 

",,*r 
: soit dcux mille cinq cent vingi euos (2 520'00€)

-pour la formation de 
'? 
it"i t:::.:;;;:;ice 

fair signée par les deux parties.
c;nbe Présentation d'une attestano

oe.z-rraicgÀ!-letttg-d!gé4!!j

Les ftais dts en Algérie sont à la charge de l'acheteur et ceux dts en Franc€ sont à la charge d!

ïitîi o. *clo**tion dts au fait dt vendeur sont à sa charge et invelsement lolsqu'ils sor

du Iait de l'acheteur' I
ilq3



' FRÛI : AECT@- I NII.6TRI Es-DFP

anug^roar i$sttlaNsrEgrcelmn,Es

aR'rrcttlû @
10J - Cùrditiùr dèçÉdtdon deâ mâtdEndir€s :

n e$ fâit cùllgadon au veûdetI dindi$Et à l'adebur I

10Jl - Fâi f.x ou e-uâll $;t!e (04\ ioûs avant l'etr|bqrqg€mefrt PtÉ' t d€Ê ûâttùândise6 :

Les iDftfmâtidu lepriæs à Ïartide 7.

tax ro. : aæ1326V131€ FE].. 12 u1l 7L:42r1 P4

C\}NTTAT 2O1JJN8

UassE ce de6 rnatdundiÊe6 de làéroport d,eqrbarqqeqrent à l,aérop6t de d€5{inaûon ser.
colkadée pat l'aù€teur en Algéd€. A ce ûtse' le wbdaû devra tndeaæt par fax/enail
t'âclrehur de fexpéditio quatre (01) iourÉ avant la liyraison et lut .oEûtuniqq€ra les
hfolÛutior}s sulvartes :

.,/ len' duconkat,r 2û111fi8
',1 tr r' de hLTA
.l Ian'davolI lJ Dql(A trut et ræt o€ n lnarEllatuÛse

Ar câs où.€s Ën*tgneEt€nb n 6€r.ieit Pâs c@lûùrùIue à fâaltêteltr d€rs 1e8 &lâ15 æ$ds,

le vetrdeur prendra à sa dtârgê tûrtê avsie dfuÊt* aûEtatée êt td* donûnage né et citutaÉ
du Iâit d'oûdssion dune ôu plusieuÉ tnftEtatiûB.

^xuclE_og 
DUBE-Du-colERlr.

Le Fêent mntrat a une duiÉe d'ûe (01) ôfliée à c@Pkr de lâ date de !â siSmùùe Pat l€s

deu paÆes, lt m pad fn ç apras aaorptisseoect d6 oHkadons ittcdùant à dactne dee

parÉe3,

A,RtrOT!ÉY DEIÂE DE IÂItrAI3OIL

Lë m!$Itsndis olriet dtr PrÉss{ c6lH dÊvtotlt €rle livté€s fcA a@ Êancalt,

corfo(ôÉû€ol au délat .Irêté darl! I'aûp(e l.fol dq péôêni cqÉat.

Hr

la ccn6rmarior ou rro<û6caliqr d€s infsdâtiotts lçpdrÊ9 À l'artidê 7'

10.1J - !@EEr:
r"orooæË"af dat êbe cqfqre aux rronte €tal iea da-rs la Ptdetsiotu

Oroq{e-coùs doit (pÂ|Pûter teâ lrdlcadqu sulvaiiee i*i-ft;;;à'*"i;raôeftur 
: EI'EcTRGINDIJSTRIESPA BP'17 R N12

aorg" f$00 wf"Y" & Izi.ouz(Il Algériè
.{ N. ducoldtat: ællJOlE
{ td.(rd6ir{otr du irndeû.
',1 t-é fodbador|s né.eesâ]lec Pqr lÂ trtâIut'ftdo'!

@



:g-ÊcTRs-lNuJ5TRIE5-mP FÊXIA-:@21æ6341330 âFr. Ë-4!t1 t1:42È1 Fs

coNTMT$2mt-LÛls

10.:I - Docuttsrto d'spédiddl d€3 riarôândi6ês :

!o.zl - !ryte8 de doc.EteltE à €n".y., p"! fu.{. 
"r!,àn 

à f de""r"l""dh-,{ 01 læture conmelciele
{ ù LTÀ
{ ol}iste decolisage
'{ m HJR vié F! lê6 ddrâti€6.

'1. 0lcrttif.atdê(lotObqqaliééhbupaTBUREAUVERITAS
,{ 0l ctrtiûcat de conftdttut des ûaEhardlees lHes (seloû modde E I ioift

eû ainêxe N' 2)

1û21 : Do.@ir!r! à c|rsoylf pf .|I't bù.!ie :

- 06 Êcturcs originâles ponfit:
l€ moifant 6r letb€6 et en chffAeô

. lr lf de téléphqle dtrecto-Ind!Âhie8 : 00 A3 26 3l 16 86
Fâx fi21326 3113?,0et û?!3 ?,474?4
Ad'€sse : RN 12- BP 17- AZAZGA 1530G' W-IIZIOUZOU ÀLGERIB
N'der isbe de coEt|erce : 9.8.00 428 000

I'.l" d'identiÂcatior 6æale : 00 999 1500 428

L'oiglræ des rnarhandiæs.

- lB odghâuxlTÀ
- m HlR original

- (Blbt s de cokrage cadæù4e€ et tignéË-

- {n cstiÊ.ât de corftle qualitê établf P€r BURBAU VIRITAS

- fi C€Éi6.at dê cq qmité des rurdranrlires livrée3 (selon le ûtgdèI€ B'f €'l ai è(ê N?
- ûl cerdÉlcât de gerande

En cas de rêtttd àe trdr6missi@r des docullma, tost 1ê5 fralt dt9 à û lqoût Fololtgê à

l'âatopqt de débârquqnent 9€totlt irrPutê âu Idmisseur (a$ende douaû€â, lugastnage)

AITCI.ET'I DOUSIIA$ON.IANçâEE

l1.l - Iâ doôidlidid b€rld tue de l'eùÊtÈr e.t :

BANQUB DOERIguRErrelconn / acrweN'c4 'naouzou -AT"GERE

GsrFt€ N' mA m0 34 9{0 {4 62 767 55 '

1It - lâ domldlhtidr bâlsâlte du veÔdeÙ e8t :

rNP MEYI^AN TRANE
RIBISM nA500@û159 91

IBANI ERI6 3llfl! Ot2 85O t'2811 15t2 l'{
sr{tlrfr BNPAIRFPAAI
riwg.Eiz EJSE0N.Ea!Eç.[ù

I.6deu,Puûééti*tdo$icihr.r?Gcûv€lgtaÉ.â&€F8erlePtbçâIrddclêâ-.-'..'.''','

a8flclËI3| nffitroN-DEi[aBcgâlnËEÊ

l,ê loqlcld f€6a l'otFt do're !écëPtldl Prteisit€ à I lsstrté d'ûe dÉsû'dlotr à hlte P'r lê

ËiF* a"o"r i'* aero< (oa) ioÛ6 dê lolmâdon

sæ
q1



FR(TI : &ECI@-]NUJ5IRIES''AP Fft{ ftr. : @13?631330 êpr. 12 æ11 11:43É11 P6

C€ôITRAT N.:dtt1,Llt8

Â ficsue der deux jou$ de fo{ûration, û 6rra étaHi une attÉa{adon dê Eervlce fait et prônoncÊr aiisi
urÉ !éc€pdoû p,to!boi!e.

ÀBNCIÀll/ CABAIIflÊ

t -L€ wûdeur garantit :
- ie .onfonnité dti l iciê1, otiiet du cùtiat etrr carâc,téEHnque3 ddrând€at et l)téd!€É6 €n âIllle(€
tru.
- L'utilisatim ft logiciel peilCâ!È uIæ dur€e de 24 ûtôôs âprè lâ pr€drièle Eûæ étr r€rvfoe, inaltâ{rt :
Iâûrâintqu$ce 

"
L'accè âur( supports ir.hniqueô
L6 misê à iout dû logictêl

- le tr,ns&tt éventuel du logiciel Êur ûr aE&e ordinâteol

1{.2 - I.o gaantè cnvrê Iê3 dér.ltr du logù:id. qri
conceptioi. coûslatê erl cqlt6 d'q6age.

lt3- L'ââldeu! poqEa €n ouEe à goar cllobç âtltlukr la coratr|rrde ccrespddantè, êt dqltarder le
æmboûoedt.nt cr lfur edg€r Iê redtpla.eÛtaûlt âals prÉiudic€ drrs l'e oû farke câr, ée tæs
d@ù'â9e3 et intdt3 qdl 8erêJt €o dloii de téctiûrtr

L.f It e6t eot ndu, que dûts le caa de æmplacecsrt de la 6d'|nltute cGrEôêeioqs l.3 fr.is de
!ÆsÊà FCA
',1 Èrt
{ al6lrrênae
{ Droitsde donane

Ct r€opla.êdrênt doit obïgatoirem€nt s'€dect|lêr dâtts un déLt !n rdnâl & t lrie (30) Fûrr aFèt
notflcad@ ab h !Édanatlon

ARIrcTTTi, TORMATION

'Dais lê cadre de Iâ lrise ensgrvice du logidd Spê€d, le foûnirerrl aaÊ tÉrul darsûer ûre foûudùr
d'one duée de deux (@)iotrÈ aux agene Iufftes de EJ €t de leu! cuuùltdquef bute.le.
tromutiola r{celsai.8s pour leur pestr€dtr sâ bqule utilirafi@ .
l, date de foÎmÀtto(|est p!évtre str (06) s4|ruttlas âprè h date de éoeptloû dulogtdel $rt tê stùê &L

anucral61 w
ASSISIANCE Ef MtriEA IOUR !

Âr!è6 e(plr{tid| de la p&iode de rdâtlde dé&tlê dutstlrride 14le {outt&s€Ûr eÉt&lru et 8{|l

*ige ahdUe ae f*queteu" d'arsott un semice <k naintemnce 4 ery lFllr P€{ldqllT-q
9&lode de (E tns.

lê ùeÂdênr a$ut€n gour fadreteur :

- un eavkt d'infonrut&r | flr l'évotu$didu logtdel ;61tr 1€6 d&nenlt de tohtt'rotls âPPodées ai9<

PIoHànês PG& dtn3 Ie caôe de Ia oise en euvre et de I'utili6adon du logi'iel'

Êad|! h eo$ÉSu€o.e d€3 etrerE€ dar|s lâ

}11 &
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Cr}NIRÂT NæI1.I"018

En cas d€ dépôt de bilr& Idfitc rèSl€'lstt tudfcaùc, cessia& 5trbctihlliqv âb6@Pddl où

dunge[|E{É ùr coûbôlê dtr " Fcdrnfuseuy'' eop&hant h Pouttutte nottMh de

l6oêcûÊor de p!€sent tâftùé,
LoFquele faÉûnbsetrls s'e6f livré à toctaaionde (edclnior,, dlr Pt€aatrtt !ta!ùé À des

actes Êauduler* ou de twrPette ter* ar la iafue" le tyPe ,lâ ûutièle, la ctûPodtiaû,
fé nonres, la quatié, les quâtû:l&. l€s P€tft(ûûEet â6(hées, ou su! l€â lieDÇ les

rnodcs et !no.édê dê feb,riaâdo[| Pùévus d€6 foûttlitlnes.
En.âj de ïiolation dês nowr€s €ûvtlo l€mentalé 8€nitâi€3 Prêenk$ û dr$$ Pour

la sallté d€6 êkes.

aRf,çtEIg REGLndnnDEsJrGms

Tout dlfféreDd powâlrt Rtûveni! à l'o.ndon de I'inrerprÉbÉon ou de fexédrtim du P[{setlt
c&ùat et qui n'lu.âlt F r etsc tétlé à l'âmi.U. s.îâ 6drlrir r b durùde de cwreræ dÂIget
(!dpéhq&e à cet efftt et €n dsmier !e.sût à l'etùrcge ab L dumlse de c@Er€Èe de Bùir q,
C'$ève sdon ler p{lddtrre. Êt reglË de la c.c.I.

ÆÛgiuu l,(llnEcaroll

L€ PléselttcqeaqtÉ poûle éte modiÊé qu€ Ptr âvcrwû Éitné par Le &ux pariitt

éËIIçtE3y COMvrrl{IcÀIIoN-NCtrmcAlloNErIRBAvls

'arr:.è6 le, .or.rrtutlicâtions ou lrc'tficado.tr qtd dotv€nt êùe dÛtrÉes fut teûrÉ! du Pt€ae'tt
coÂhât le ælant p€r éclt adleséeô à lâ pûde .qrcêrrr€e à s{vo& r

goft i

EIIIREFRIBE DEB IIIDUETRIES ILECI?gfiCI|NIQUBS (ELûCTRo-INDU9TRIBSD
spA RN t:t, BltT AZAZ6A15.3S.'I!2,IOI,:ZOU.AI6ERIE

TEIùPHONE! ( û) 219) 26.3c:lffq (P6 3{15.90
TTLBIAX: ( 00 aû 2ff|1e2{026 3r .lt 3}
&rnÂil I ontâct cot€elêdnftrtulee{sE

CIDNAT Sâ TTi CTTEMIÀi DE MÀI,ACI|ER INOVAIIESS'I6 MEYLAN CDE( {TRAJ\ICE)

TELEPBoNB: m$476905045
TELSAXT m 3gÀt638ltr 30

Eduil r cedrat€ce(hat (otn

\



CoNTRAT N"2011.1.018

ARTIELES,' EÀIT4EEENI'IGUEUB

la présent contrat entrêra en wigueur apreo sasigrmture par les deux parties et la mise en
Dlace de la lettre de cédit

1. '.

En foi de quoi, les parties ont paraphé et $igné le présent contlat en 05 exemplaires.

P/LEVENDEUR

OI ||rô â'
FArr A AzAzcÀ 18.....11.. lYI.:9.{................

IY L'ACI{ETEUR

r

INGH{MUR DES VENTBS

/_"."v
& //
â\\o1
"z\\G;tâ-É

Seuo-e9

1,
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MOIjTANT EN CHIFFRFs :................__.ë-,{.!., ,, . d....................

MoDEDEPAIEMENT:*EMDoc@cHEQUE_cREDiTAcHETEUR-EsPÊcEs-

CoMMANDE ou coNrMr w" :...2a..1.4.-...tt.".,a.n6..._.Au...àtil.a.{../.*.t.t. ... .. .

oBJF| DE rA DEpENse :...............F._p.K.!lâTt.s!........9t4.{..../.pJ.)..L.:L.....sf.€.e.D._...1x,:. 
...

-..........................k.1..coL 
...e .l"r..Lnn.gn^i..$.v,_...À,s..nrL**rr...* |.*".hq.v.(s...... ........

BENEFICIAIRE :..................(-€.D.ÎL{I.........-.&"r"/a.._-..................-_.-............--..{.._

:,8 CfIEF DE SERWCE

I{,.81 : TOUTES LES DEMANDES DE
CONFORMES.

DOryENT ETRE ACCOMPAGNEES DE pIECES JUS]IFTCA

- Bon de commande u. :.....[pak\..d.j.....,?à,a1..1_.o6...àk:.èy-/it,Laz.(r.i.re.Ç*.. fier.K*..r.)
r- Fe.tureN" :....:1.).<s.....J.u.....1!.leA.it^.44.................:................................. LE:l l.{?
- uElttrô,Tir:;!: tp.ot*..tr.i;..47. :4.tk.2...^1.u..*..*/zEJ.r)./Att................................

t{4t a*t J< lirt,ç"'f",, ^, 2;i:;*tr,,, 7."..-r,. 1"wù-,)

DEPENSES vERiFrEEs eafffiifl *
onrtlï.lm]rÀ .wsA.f],4
COI,IIROLEES pAR MR :,r,a. i:{).1..U..,t1Ir+,:;;;;;,-;:;;i/
LE CHEF DE DEm. n1nrucùdr cour

o a'd.1.. l.Ltl1$..lfisa :
.. |!,iÈ.r. !, c!: r,dyt



/ln^e'< \lÇ)

ir I'I/8,-t ('-;'.io,lN j ùsTRl I:i,/-rp1:,
ENTR gp11;5,- )ES iNllS -, RIË tt ELllC..tirù.i.uC ii,IIQUit.]

I)IRÈC ilcr,l APPROVISIONN Ft,4 EN.r S
DEPAR'i. I\IENT ACIIATS
SERVICL,' IOSPÊCTION HCI:,IIIOGATION

REF:SIt.,"r20tl

AZAZGA, LE.:a/ 4?]71

A
la Direction des 

'inances 
et comptabllité

iiîÉtltr
nlo

OOj", , Yllllï q9 !*rve6 (yorr€ courriêr refDFC Bl7 du tf/l220lt)cRxlloc No{)34/ICD100051/1 r/099
Contrat No2011.l.0lg -Foùrdsseur: CEDRAT - FÉDce _
Factùre No1325 du 1U08/20fi (formarion LOGICIEL SPEED)

Madame, Monsieur,

Suite au ôouûier du l5/121201 I émanant de.BEA TZI_OUZOU, noùs vous informons que nous levoN la éserve
ïloiâ;ii." '*ort" directe par Electro-indu.t i"" 

"t 
oon pu"'c.*ii*Ëî, iJiî,*.*"n ae $ervice fair du

A cet effe! nous vous demandons de bien vouloir procédor au Èglenent de lâ somme de 2.520,00 € alférente à tûfacture N'1325 du I l/08A01l.

Meilieures salutations

/ h4t "/ft!r;i r,. 
'r

Fr
v

Adæs:Rd!'Nû'jioeùer{?'[2:!}17ffiffi;ï*sffi$âffiifffi,:irf,ixiî;",.riï 
4-24(o26'34.t3.30
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lru

OBIET : Dossier Cledoc nr 0J{/ICD/0ff54/t lÂ199 deJUR 13.280.ff1
Fournisseur : CEDRAT FRANCE.

_- Pour nous Penneltre de pmcéder au règbm€nÉ du mon&Irt
de EUR : 2.52û0û qrd rrcprésente h prestarlon C" 

"crfr"",r*"e",-àarls bcadre.du crédit docrmsrtaire reprls €n objet, nûls v"* ù;;"' iirsr€trletFe IIre mrin levéê de rédcrve et ce suiventb rtrecdrcs ,"c,r* d"nohe Direction de I'Etranger à Alger, en etlet I'rttcstaûon a" ffii'faitdevalr nous parvenir p* .irr"l b*-""i". d;;;,*-;r;;;;; ;;; *"encsissement eu lieu de nous la rtrneltr" aire.æment pai "os;;;guicùets.

Dans I'attente de vbbe r@utarisatiorq veuillez agréer,Messieurq nos mellleurë salutatiol|s.

cne(

:iêg:-sg-crct, l t BouJevord coto.et Amirou+e. atser
BP 323 Alse' corc. R.C. OOt 1452 I OC
Spo où Copirol de 24 50n OOO OOO DA
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'r-l' riJË DE lnll i r r'' :,io i a

' t/ ,. /
r'4OI:TANT EN CHIFFRTS :....../.1,1.. K.&tfA

MODE DE PAIEMENT : REMDOC I."ETTRE DE _ CHEQUE - CREDIT ACHETEUR - ESPECFS -
coJ4{AaNDE ou CoNTRAT N" :.. 2.:;,4.4.,. A.,.a..12t

sEcrEUR UTIUSATEUR :.....Ll.M..(.......,.

:.E CIdEF DE SERWCE

ll,E ; ToUTES LEs DEMANDES rtE

DEPENSES VEPTÊiEES'A'R;.-.."1.:..:

^.- qkku .-*:." ' tNvr>A i.........14

CONTROT-EES PAR MR :............-...........

DATE :........................VISA :................

LE CHEF DE DEF|. FINANCES ET COt"

LE OONTROLE FINA,NCIER I

?T,ù'

CONFORMES.
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:\i; r,if SED .,ll.L -t.i'i-Uis aLEC. iot t--r_t ti(] ijS
L- rij j,:jJi ,:ltr,Lj, -.,!l-_.!.,:Ji i_. -- ,."tf

/ trLp.i.:TRO - ErrlDUSTFit, jiS
, Société p.r â.t'oûsau capikl (!c 4.75:t.000.000 DA

/ sPé.;.

DII.Lc 
' 
I(]N FINANcES - 4ol.IPTABTLTTE

DEPT FINAIICÊS & COMP'I'A3IL]TE
S€R\,TCE FTNANC€5

, >ç, " J,yl\ét ,ou

OBJET / domiciliotioô documents dexpédiiion
Credoc n' 034 ICD 00054 11 099
Domicilidtion n'2011.2.10.00024 EUR
Fourhisseur: dEDRAT / France 

..

Mohsieur le DirecteiJr
de lo 8.8.4
Agence de lizi-Ouzou

Banque Extérieurê C'Ai!érir
TlZl"Ol lTOll 'o1ri"

05 Jii;i,l 2Ûi1

Monsieur le Direcieur,
Accusé de RèceplioIANI/ETF

. Nous vous priohs de trouver ci joinf i

" Originol focture h. 1324 du f9/AE/ZOll de 1l26e,OO €.

Nous levons fou+es les réserves quont oux documents d,expédition qui
porviendionf ultérieurehenT €f voui dernondons pdr cohségueht de bien vouloir procéder à
lo domicilidtioh de lo facture €n guestioh.

Dohs lottehte,
Veuillez ôccepler, Monsieur l€ Directeur; l,expression de nos neilleurag solutqtions.

V14

w
lso 9001

Adresse : B.P l7 Route Nationate N" t2 AZAZCA(tÀ, TIZI-OUZOU _ ALCI]RIE.
, (i2Jllîél :(02o)J4 lô80-Fax.(02ôJ34 14.24
r màr -.onr,(|.erà.tecrtu indr.rjP,..oh sirc:"";.t,.rro,ndu,rns.on,
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rN' TVA lntÉcûnr^îr Regis{Gtro:

I 
...mêrcial :Guilraume Bard

I N_ Rét. / C_ Rd:1324,EHO ON000002

v_ Re. / Y. Ref:cmmdde spæd
Du / Of X 0/O5t201 I

EPE ELECTRO]NOL IS TRIFS

Aftstmto Mosieur I ZEGGANE

15300 arztolJzou
AIGERIÊ

SPEEO PC.TMD Lro4sê : Wâmnr,l ,r 30M!2012

iftr rc]MD Mâ.hin6 à Indudtoi/ Indu.rion madri.es

Lâ Uâæ SPEED @mpe^d 24 mols dê gâEnûê âwc:

- L âæès au Suppoil T<hnlqæ

- L6 ûrses à jouF ô lollÈler

SPEEO csûficare9ræmpria@ j . "

odsrie du pbdu!, ÉorArir,rE ufili

re ûontâ.1 loiar FcÀ s,élèw à

OIIZ E-MILIÊ OEUX4ENI SOXqNTE EUROS

LIBELLE

10 90r

CONÎRACÎUAL TERMS ;

SPECIFIC TERMS

- any dday of payrnsl qill inclr d ir sê! @ overd@ paymdts, This ndàrdi:t jd461 qlt r€plent 3 liûr€s

- Bax .ds€.e fû paymml by bank r@std (chæk bottm of ùo p.gè).
- VAI æmpted, ân cb 2ô2 teÈl liorn CGt.
- The e@ris cd the pltdùcts @ded by thts d@umsr dæra6 rhâi, *.pt rvhæ orhètuiæ dsdy jndiete,
(h6ô producls ûe of EEA p.etqatiât diqln.

Pai4ent pr renre dê crédir lr*@bte é nn csfllmée, par€bte à 50 lours date LTA,
Ddai de livEisd: 2 6enarn6 ap.è d €.ture Lr'C_

Aéropdl d flbarquned: Rdssy Chade dè 6àulte - débùqusdr Al9*.
Nuhéc VAT: o999150tr280099 d regrstre de cmmæ: oo42OOOB99

æDRÀT - 15 Cherii de Ntahcbù - tnor€Iée - 38246 MEYLAN Cedex{FÉæ) - T.t:+3t (0)a tO m so l5 - ro*:ifox sr:A Og :O - w.bffi;EE&i::1I9el1!@D. c:ngl"ï_c.Tj1ïd: v^Tg,lgTT1remsors,r6:sr.ed'r@î/do$rrloaronsrcs;c coeorrm"orsab 6s-Fir
S@iélé Atunvmc au epitat de 637150 € - R.c. CRENOaLE 07l5or 860, SIRET 071 5ot 860 00036 - IvA jDt acom;rubirc rn 83 olijôisoô

BNP ME\1-AN FMNCE RIB 30004 01285 0002J 015924 94 iùûr FR76 3O0O 4012 8500 0280 1592 494 _ SWm B|]IAFRPPAAE



I tl[r--
.:,,:,;i"CEDil El
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f-| ::4'-a !.'ttr : iTUt È M
i*6ç1:l:-

:1.: r 1,.,.r at 2

05 uN 20fl

:.:')

t*l 
"''il!triâb"T

O'R

CÊDRAT S.A.
15 Chenin C9llatecher-

38246 t\iEYLA DEX
Tér. 04 76

r.360 00036

m
z\-Sgt*at I 8às6 Hr I râur I Mdiam rva I wn-o -,*-.," cunttltl

| 'oÊt 
lax-ÈGê | xa6 | tùe I lldâtftl/]à,F@ 11260,0i

i ,ir6o!,L lrra*orr* o.o(

I i | ] ] tr,'rr", 
'n"'uo'ne '* 11 260,0(tlltl

I I I 

acmpre / oM Pârn6i 0.0(

lNsi à pâvêr/Amount Du. 11260.01

oato1t2011 11260,00

CEDTAT l5 Chorir dc Malâcbd- lDovrlléc - 382,&t MEYI-AN Cedex(Ituce) 
"ael:+33 

(0N 76 90 50 45 Fd:+33 (0)4 5618 08 J0 - Wcb:sw.ccd6ro
EDail: cednr@c€dmr.coD - Condilioû Gâlé6les de ventes I GÈ@l Tms Olsal6 ; {qr.ædalmùdo\s, M{vmnlrûclrrc-CendlTcmofsâle GB'Itr

S@iéré ÀDnyhe au qpiral de 637 3J0 € , R-C. GRENOBLE 071 501 860 . SIRET 071 501 860 00036 - TvA i!ûrcohûùnÂùtaiæ rR $ 071 501 860

B]\? MEYLAN FMNCE RIB 30004 01285 00028 015924 94 - Iban FR76 3000 40 !: 8500 0280 1592 494 - SwIrT BNPAFRIPAAE
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flnn",. (c{)

lPE €L€cTRO_rNDUsTRrÊssPA
EI{NEPRISE DES INDUSTRIES ELERourE N^rroN^LE N.tz w ti 

^z-iià^'"1ifl. effi , ,,,ruri,I

,^. -^oou, te..p I /.0!/-& 1.,t 
.

llzl-OUZOtr "03r": Ot99tSO0428oo99

EPE ELÊCTRO.INDUSTRTÊ.S SPÂ

(0.R. No 22 ,/ S3)

NOr,{ EÎ ÂDREssÊ :

L,ORôONNAIEUR I

5ffi:J|js!4il:usm:e" Ëu'rno'ecnaq 
ssgt!!++g|

AoENcE: O34 Tû-OVZOU

3àJEU Dernonac D.ouvert!.. dc
Crédit Docuncntoir. à l frnportorion

no. le débit d€ notre Cohpre No OO2OOOr ouverrure d.un c.éd,r d*,^**"" ,,olTi1o"llT767s6. 
veuilez prccéder p6| refire / ri+.,c_ (t)

10) +n vrc€blc-/ irrévocoble €t non confirhée - (1)

2") Auprès de to Bonque : BNp MEyLÂN Frdnce
RIB : 30004 Ol2B5 OOOZA 0É924 94
IEAN I FR76 30

"rror, ,^r^JJrr'^% 
ssoo oz$o r5sz 4s4

3() Foveur d€ : CEDR^T S.^.
15 Ch€hin de Malocher - Ihovollée

- 38246 MEYLÂN
Cedex Ftunce

.1') Moniùni noxirîum / €iviron (1) Trei:

. r vatobte '.u, 3./os/zo!t t" '!lJf"'iJ'i*t "Ûo1r€ 
vinsr Êuros

5') Uiilisorion : soir (r r 260,00 Eums) po::t-f-f:ré de yatenentpayobte à 60 Jours doîe de LrAer (2 5zo,0o Eù.os) poyot

, , ,on, 
"o, 

, ,rlot' ''s"u" *. '* 
il'i,. '0"'"ii"11ntre Presentotion d un€ olresf;tron d'un service

3') Contr-e-renrse des documenrs suivonts : (2)

.ï;:##:lfi i"Jffi';,rrffi :i'l :*:l€s sisnes er cocheles dérd,res. reprenohr

*ilïïï ;:;""iîii 
;;iiï ïli;Jiiti,i::i":i:ïff:ffI ::,,ï:il::i,ï*.iï,.".

- 2/3 OriEnot LTA à ordre B.E.A NOTIFy- copre certificot d,oflgin€ étobli el vrsé Drprec,sanr re poys d'orig,n" o" o ln**"" jl.lil"Joj,i de cohrn€fce du bâéfic,oire (Fronce).

:i:iii:iïil!',i:I,i"::ïl:î::jî:ï":i::r.*-i)"à1"r"" 
'""aar" ELEcïRo-rNDUsrRrEs.

:lj:_Tl,1":" 
*.:,::," ;il ô;l;;ï;,:"ÏIff#:,'::ïïi"*- oopie_Eur._l rehpl à lo hochine e, vrsé p6r t€s s"""ià aes Oo,,ones].- urig'not du cerrrfrcûr de conrrôte d€ q;ti' wrrgrne oe ro morchonarse : (Royilu6È uli)élobli 

Por un iobordloife n€uîfe ogrée ( vERrrAs).



)!:

' ïous les frdis et cornmissiohs dus à l,éira. rous r€s r,ois e1 ;on;;";,;"; il ;;i;#ïii j"'*îr"?;îï:ljrë::.î:':",]"r".,

9") cohcern€ r l'€xpédjrion d,une tic€nce spEED ei forhatioh dédiée spEED

sllvant faciures profo.rn : N.924€rN.925 du Z6/O4/2OIL Cohlro, N.2O1t.l.O18 duZ4/}4/ZOtl

10) Ehborquehent Aâoport I Roissy Chûrlè3 de Goulle Deslimlion Aércport I AL6ER

Expédiïioh pqrtielles : oÉ+ôriré€ / inierdites , irdnsbord€h€nls : osforir6,/ jnîerdits (1)

(1) Rty€r l€s heniions inutiles
(2) P'.écrse. le nonbre dex€nptoires
(3) Indiquer obligolorrehent to dohiciliotion bon coie du bér|élicÊtre

De convention €xpresse, l€s docuhents sohl offecles por hous à litre de qoqe €î de

T:t":::T111,!, 
rï": fih des ovonc€s sui rêulreronr de votre poierne* lu o""ffii"n, 

",*, qu",rehDoursernent de touies sohrnes dont nous serions débiteurs envers vous por" q,l"lgL,. cous. qu" ce

. 
Lo mobr|sotion de crédit por occepiofion ne foi+ pos obstocle ô votre dehdnde der€consrfulron de ndrge qvont l,échânc€ des froiles si l€ prix de h hdrchondise vi€n, à boisser oudessous du nohtonl totol des troites occepfées.

_ -- Nous nous engogeons è vous verser re montont de volrs poiehent ô r,orrivé€ des docuhenfs àAL6ER, déduciioh fdiie de provision versé€, plus votre cornrnission ef irois o".*"","-"i", 
"",9*,|equ€ soil f i$ue de loffoj.e pour loquelle voqs dur ez effectué le poiemerll

. Nous nouq engogeohs, si r'o"surdnce est signé. por nous, à vorrs remeî1re un ovarohl à votreprofit oussitôique nous conmîtrors de honlere cerTdine |,emboroùern€rl_

C€1Te opérotion esi souhise aux ràgles et usoge unifo.h€s relotives ou crédit docun€nrrrre,
. dpprouvées pdr lô chohbr€ de Cohherce Ihtermtiomt et octuellement en 

",9*r-"1""i, """"""" o"loPp licotion des ràgles et usdges propres oux pays où l,opérotioh se déroul€m €i qui n,aororenr posodoplé les ràles et usoges unifo nes.

sreNrrune er cearer ou a:pvr lrN I-q
YOUNSI
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DBMANDE ûE DoMIoLrATipN BANCAIRE

Nature des Produit6

-UREAU-\EBq49

ffi_æ -n:.:ss.oe

ffi......,.'.''''.'-''--""",r,ytry1-:"::**
r-+rs.es.l.11

@4+**5*:].ry.-".t"*ot"o.t""iqoé'
l..-..-...-.-omkitiataÛe 

sous la ËpoiG6itite le rimPort

ENT DIRECTEUR GÉNERAL

A.YOUNSI

à b baûqùe

fdii 'i::---7 .s{

{^t:"rco'92

."ffi,^
------------:;,7 

azcA (w' rlz!-ouzou ALGro rI

Adresse: B.p. r7 Rox'|e Nar'ïltiir#iOfi'}" 
'o 

ro

;;"i i*,::: lÎi:l;i''":":: :"'fi;''*''"""'"'""'"""'
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DIREC I"'ON APPROVISIO\NFMEnùTS
DEPARIEMENT ACHATS
SERVI{ .8 PROSPECTION HOMOLOGATIO}

l(
[:'

lrrtcr:le
'-i,ii#frr
': ,7Q\)'-:fiT;;,.

,t i 
,,t" f-ttlg-''>

.*-::-._-
tJl nq Ue tXterjê!r': f' :r(,é

Tl7 t,ot t7 ot ), \'... 1.'

û ri l1Ar 20 jl

Acc!se de RéceptionANT/Êl

ENGAG

Je soussigné Monsieur AKLI YOUNSI, rêprésentant légal de la Société :

Raison sociale: EPE/ ELECTRO - INDUSTRIES- SPA

Production et Commercialisation de Moterrs - Altehateurs / croupes
Electrogènes et transformateur6 de distr.ibutiort

, Route Nationale N'12 -BP 77 - AZAZ.G!^1.SIOO

09991s0042S0099

Activité :

Adiesse :

NIF :

m'engage arl nôm de la société à destiner les produits importés exclusivement au besoin de
l'exploitatiôn de l'enheprise et de ce fait ie m interdis à revendr:e les.prodults en question en
l'état-

En outre, j'atteste que les quantités importées dars le cadre :

- du conkat: No 2O\a.7.079 d!24/04/2077
- des facfures ploformas : N. 924 et 925 dn2Ç04/2011
- Montânt: 13.780,00 €
- Fournisseur: CEDRAT - France,

Correspondeni aux capacités de production et arr( moyens hurnains, mat&iels et de stockage
de la société

:fir)?{"-

Adresse : B.P l7 Route NationaleN' 12 AZAZCA (W) TIZI-OUZOU _ At.cERtE.
G2 0 TeL. (026) 34 16 86 - F ax | (026) 14 t4 24

En,il - corbd.êi@.r.cr ro.hdu)rrie\.com Sir. - $ w,.tfr rb,nduirtd.con
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EPE ELECTRO,INDUSTRIES

Aûenti." L,) i\4dsie. S. ZEGGANE

15300Ttzraruzou
AfGERIE

C(n r ciâl / Sd6 Rep. i

Gùil,!.^ abær@cq,È1.!.r

ï

l"-"-.'crc-'r,ro and.'Pcjtô t{âdriB à hducÈrv !Èuctd ûdiÉ

L, Uæ@ SPÉÊD rÊ$d 24 ùots dë !€Éntie æ:

, L6s mC6 àj@ dù kllïêt

cdriri@l dô dû6ie dô qt6lité &Éô ær BirRÉ1u vERrAs

orl0r.ê du produir RoY UME uNl

b honl'nl tôiâl Fca..étaÈ à:

col{ÎRÂcrualTÊRMS: nns qudatE is subiæred ro tho G*Fd reG or sde rsfared (kM p.ge cûruiered d modmed by 0,reSr€dnc Tè'li3 hsè&q.
spEcrFrc IERMS , 8ffiTF955 *.mffiHHriTm6s, p€i/Ëôr6 à 6oi!É dar6 Lr .

s*!e . déôr!€nqrr Aber-
de c.rnnEæ: æ428@8!0

lor.l ITC I rôcbd,A Te

N.lrt F./amo!.t ou.

CEDRaI - ll Cl.ûir d. Malrrlû.1y'941[&.18'46IrEYt^N cc.L{nn.æ) - Lli.t (0X,690J0 45. ra:*3 (0X 56 3a 08.30 - v.brw*rcdntcal
e@il qdD'@cdnr.m. coidlûoNta{û|#d r,ffi / C.nsll Tds Of S.ks: Ew.€dr*@n/dMlqd/@!|ncÈrc CsrErmsoaùh_cB.rR"pdf -

sæiiréAorn t! 6l'ir! dê 63? 3J0 e - R.C CRINOBLE 071 501 8{0 - SIRET otl 50, 860 000]6. T\,Â imftnftnu@bi(. FR 83 0'l iot 860
BNP MEYL N fR^NCli ruA 3o0o{ 0l r35 {,0023 0t 5r2,! 9Ll - lb.n Fl?6 3{,00 {01, 35m 0280 1592 494 . SçtFr BNI'^ÊRPP^^I;



lç.4gggqd].qslsS!2.=

lcrr"t*.0.-6."a"a."*

EPE ELECTRO.INDUSTNJES

^tt6to 
to irkrsieu. B. ZÊ(: ( I NE

1 aæo Ttzt ouzou
ALGERIE

10't6153

2jôù6 dê Fenatim pôur un gBrpé dé 6 p66dG mjdmlm

te na,f au ae4*m .oirrut a""-

s.dtr Èis 6 chroê par tr€<tô]nd6ln6

'le bi[êt dâvi4 ffi.ôêia 6 Êép.id

Oalë .râ Fo.mn@ 6.@h6 spès ée9don dj toltdd

Lé ôohnr rcaal d€ Ir Fmâdo^ slétèÈ À:

CONÏRACTUAL ÎÈRMS

SPÊCIFIC IERMS

, Ii#H*'i#gd " 
rhe G6ord rffi d sdè rdên€d .rm rEse ...r,prdêd d tu! êd by Ure

coinnê, p€Fbte cÛlrE présdain (|1rÈ

ffilfr,ffiffi;S#ft'trI q&{s@!r@q - l.reno'luclÈtan! de vqr4 /om.6t rsû,-of sde!_:sn.od!r.c0ùr/ôhr_at"o;"sc-c"*,*r._*iÂrii-c6ËTi
S4iéd Anûrynr ù opùal .L 63 7 J50 € . Èc qRENOBLE 071 

'or 
860 - SIRET t7l jol s60 tldora - rvn ,*-_-';e1qiurl,N's4rs"{,i+?eqqr_q!tfrilÉ!Ë;li;:i;Ë;;!ilii."fi,ï,";iri,',li,iligqççggg'' *,



 

Liste des tableaux  

Numéro du tableau  Désignation  

Tableau N° 01 

Tableau N° 02 

Tableau N° 03 

 

Tableau N° 04 

Tableau N° 05 

Tableau N° 06 

Tableau N° 07 

avantages et inconvénients du chèque 

les avantages et inconvénients de a lettre de change 

les avantages et les inconvénients du virement 

international 

avantages et limites de la remise documentaire 

avantages et limites du crédit documentaire  

les divergences entre remise et crédit documentaires 

interprétation des numéros de la griffe de domiciliation   

 



 

Liste des schémas  

Numéro du schéma  Désignation  

Schéma N° 01 

Schéma N° 02 

Schéma N° 03 

Schéma N° 04 

Schéma N° 05 

Schéma N° 06 

Schéma N° 07 

Schéma N° 08 

le circuit de traitement des chèques étrangers 

le circuit de la lettre de change 

le circuit du virement 

le processus de paiement 

le déroulement d’une remise documentaire 

l’émission du crédit documentaire  

règlement du crédit documentaire   

l’organigramme d’Electro-Industries   

 

 



Résumé  

L’instrument de paiement est la forme matériel qui sert de support de paiement, les 

techniques de paiement englobe l’ensemble de ces instruments (le chèque, le virement 

international, les effets de commerce) et donc la sécurité de la transaction se base sur le choix 

de la technique de paiement (l’encaissement simple, la remise documentaire et le crédit 

documentaire). 

La remise documentaire est une technique  de paiement efficace, simple et très peu 

couteux utilisée dans le cas où il existe une certaine confiance entre les parties contractantes. 

Dans le cas contraire elle devient un moyen incertain et expose l'exportateur et l'importateur à 

de grands risques; de non-paiement pour l'exportateur et le retard et la non-conformité de 

marchandises ainsi que de document pour l'importateur. 

 Le crédit documentaire malgré son cout élevé et sa lourdeur administrative qui 

nécessite des forces en matière de maitrise de la procédure, demeure la technique de paiement 

idéal dans les transactions internationales. En effet grâce à cette technique, l'exportateur a 

l'assurance d'obtenir le règlement des marchandises fournies s'il respecte les exigences de son 

client. L'importateur compte à lui, est certain que la marchandise ainsi que les documents 

seront conformes aux exigences inscrites dans le contrat. Il doit donc choisir judicieusement 

les documents qu'il compte solliciter 

Les mots clés : importation, paiement, crédit documentaire, remise documentaire et Electro-

Industries. 


